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CX 4/30.2  CL 2008/10-FA 
Mai 2008 

AUX:  - Services centraux de liaison avec le Codex 
  - Organisations internationales concernées 

DU:  Secrétaire, Commission du Codex Alimentarius 
Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires 
Viale delle Terme di Caracalla 
00153 Rome, Italie 

OBJET DISTRIBUTION DU RAPPORT DE LA QUARANTIÈME SESSION DU COMITÉ DU CODEX SUR 
LES ADDITIFS ALIMENTAIRES (ALINORM 08/31/12) 

Le rapport de la quarantième session du Comité du Codex sur les additifs alimentaires sera examiné par la 
Commission du Codex Alimentarius à sa trente-et-unième session (Genève, Suisse, 30 juin - 4 juillet 2008). 

PARTIE A – QUESTIONS  SOUMISES À LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS POUR ADOPTION À SA 
TRENTE-ET-UNIÈME SESSION 

Projets et avant-projets de normes et textes apparentés aux étapes 8 ou 5/8 de la procédure 

1. Dispositions relatives aux additifs alimentaires de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires (NGAA), aux étapes 8 et 5/8, respectivement (para. 81 et Annexe VII);  

2. Révision du système de classification des aliments de la NGAA, à l’étape 5/8 (para. 95 et Annexe 
IX); 

3. Directives pour l’emploi des aromatisants (N03-2006), à l’étape 8 (sections 1,2,3,5,6 et 7) et étape 
5/8 (section 4) (para. 119 et Annexe X); 

4. Révision des Noms de catégorie et du système international de numérotation du Codex (CAC/GL 
36-1989) N07-2005), à l’étape 8 (para 147 et Annexe XII); 

5. Amendements du système international de numérotation des additifs alimentaires, à l’étape 5/8 
(para. 153 et Annexe XII); 

6. Spécifications d’identité et de pureté pour les additifs alimentaires découlant de la soixante-
huitième réunion du JECFA, à l’étape 5/8 (para. 165 et Annexe XIII, partie 1). 

Autres 

7. Amendement du tableau 3 de la NGAA (para. 52); 

8. Amendement des dispositions relatives aux colorants de la NGAA (para. 81 et Annexe VII). 

Les gouvernements et les organisations internationales qui souhaitent formuler des observations sur les textes 
susmentionnés sont invités à les faire parvenir par écrit, de préférence par courrier électronique, à 
l’adresse suivante: Secrétaire de la Commission du Codex Alimentarius, Programme mixte FAO/OMS sur les 
normes alimentaires FAO, Viale delle Terme di Caracalla, 00153 Rome, Italie (Courriel: codex@fao.org, 
télécopie: +39 06 57054593) et d’en envoyer une copie au Secrétariat du Comité du Codex sur les additifs 
alimentaires, National Institute of Nutrition and Food Safety, China CDC, 7 Panjiayuan Nanli, Chaoyang 
District, Beijing 100021, Chine (courriel: secretariat@ccfa.cc de préférence,  télécopie: + 86 10 67711813;), 
avant le 15 juin 2008. 
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PARTIE B – DEMANDE D’OBSERVATIONS ET D’INFORMATION 

9. Observations à l’étape 3 sur les dispositions relatives au sulfate de magnésium (SIN 518) dans le 
tableau 3 de la NGAA et propositions de nouveaux emplois dans les catégories d’aliments citées dans 
l’Annexe du tableau 3 (para. 28); 

10. Observations à l’étape 3 sur les nouvelles dispositions relatives aux additifs alimentaires de la 
NGAA, y compris la clarification de la base des niveaux maximaux pour les lycopènes et pour les 
additifs alimentaires contenant de l’aluminium (paras 63-64, 77 et Annexe VI partie 1); 

11. Information supplémentaire sur les dispositions relatives aux additifs alimentaires de la NGAA, 
y compris la clarification sur la base des niveaux maximaux pour les additifs alimentaires contenant de 
l’aluminium et la base de référence pour les phosphates de sodium-aluminium (SIN 541) (para. 64, 77 
et Annexe VI partie 3); 

12. Propositions de nouvelles dispositions relatives aux additifs alimentaires dans les sous-catégories 
correspondantes de 02.2 (à l’exception de la catégorie d’aliments 2.2.1 « Beurre ») et dans les 
catégories d’aliments 0.6.8, 12.9 et 12.10 et les sous-catégories correspondantes (para. 96); 

13. Propositions de modifications et/ou d’additions au système international de numérotation (SIN) 
Codex des additifs alimentaires (para. 153). 

Les gouvernements et les organisations internationales qui souhaitent formuler des observations sur les 
amendements susmentionnés sont invités à les faire parvenir par écrit, de préférence par courrier électronique, 
à l’adresse suivante: Secrétariat du Comité du Codex sur les additifs alimentaires, National Institute of 
Nutrition and Food Safety, China CDC, 7 Panjiayuan Nanli, Chaoyang District, Beijing 100021, Chine 
(courriel: secretariat@ccfa.cc , télécopie: + 86 10 67711813;), et d’en envoyer une copie au Secrétaire, 
Commission du Codex Alimentarius, Programme mixte FAO/OMS sur les normes alimentaires, FAO, Viale 
delle Terme di Caracalla, 00153 Rome, Italie (courriel: codex@fao.org, de préférence, télécopie: +39 06 
57054593) avant le 15 décembre 2008. 
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RÉSUMÉ ET CONCLUSIONS 
La quarantième session du Comité du Codex sur les additifs alimentaires a formulé les conclusions suivantes: 

QUESTIONS POUR ADOPTION/EXAMEN À LA TRENTE-ET-UNIÈME SESSION DE LA COMMISSION DU CODEX 
ALIMENTARIUS: 

Projets et avant-projets de normes et textes apparentés pour adoption aux étapes 8 ou 5/8 

Le Comité a transmis: 

- Le projet et l’avant-projet de dispositions relatives aux additifs alimentaires de la Norme générale pour les additifs 
alimentaires (NGAA) pour adoption aux étapes 8 et 5/8, respectivement (para. 81 et Annexe VII);  

- L’avant-projet de révision du système de classification des aliments de la NGAA (N11-2007), pour adoption à 
l’étape 5/8 (para. 95 et Annexe IX);  

- Le projet et l’avant-projet de directives pour l’emploi des aromatisants (N03-2006), pour adoption à l’étape 8 
(sections, 1, 2, 3, 5, 6 et 7) et à l’étape 5/8 (section 4) (para. 119 et Annexe X); 

- Le projet de révision des Noms de catégorie et du système international de numérotation du Codex (CAC/GL 36-
1989) (N07-2005), pour adoption à l’étape 8 (para. 147 et Annexe XII); 

- L’avant-projet d’amendement du système international de numérotation des additifs alimentaires, pour adoption à 
l’étape 5/8 (para. 153 et Annexe XII); et 

- L’avant-projet des spécifications d’identité et de pureté pour les additifs alimentaires, pour adoption à l’étape 5/8 
(para. 165 et Annexe XIII partie 1). 

Norme Codex et textes apparentés pour révocation 

Le Comité est convenu de demander à la trente-et-unième session de la Commission de révoquer:

- Des dispositions relatives aux additifs alimentaires de la NGAA (paras 81, 95 et Annexe VIII); 

- Les prescriptions générales pour les aromatisants naturels du Codex (CAC/GL 29-1985) (para. 119); et 

- Des spécifications d’identité et de pureté pour les additifs alimentaires du Codex (para. 165 et Annexe XIII partie 
2). 

Propositions relatives à l’élaboration de nouvelles normes et de textes apparentés  

Le Comité est convenu de soumettre à la Commission, par le biais de la soixante-et-unième session du Comité exécutif, 
pour approbation à sa trente-et-unième session: 

- Le descriptif de projet - Proposition de nouveaux travaux sur l’élaboration des directives et des principes régissant 
l’emploi des substances utilisées en tant qu’auxiliaires technologiques (para. 132 et Annexe XI); et 

- La liste prioritaire des additifs alimentaires proposés pour évaluation par le JECFA (para. 170 et Annexe XIV). 

Autres questions pour adoption par la Commission du Codex Alimentarius à sa trente-et-unième session 

Le Comité a transmis: 

- L’amendement de l’Annexe du tableau 3 de la NGAA pour inclure la note de bas de page suivante: « les régulateurs 
de l’acidité, les gaz d’emballage ainsi que les conservateurs répertoriés dans le tableau 3 sont acceptables pour 
l’emploi dans les laits fermentés, traités thermiquement après fermentation, ainsi que cela est défini dans la norme  
pour les laits fermentés du Codex (CODEX STAN 243-2004) qui correspond à la catégorie d’aliments 01.2.1.2 Laits 
fermentés (nature), traités thermiquement après fermentation» (para. 52);  

- Les amendements des dispositions relatives aux colorants de la NGAA dans les catégories d’aliments et sous-
catégories correspondantes: 04.1.1, 04.2.1, 08.1 et 09.1 pour inclure les notes 4 et 16, pour adoption (para. 81 et 
Annexe VII); et 

- La révision subséquente de l’Annexe du tableau 3 de la NGAA et de la section sur les additifs alimentaires de la 
norme pour le beurre du Codex (CODEX STAN A-1-1971) conformément à la révision du système de classification 
des aliments de la NGAA (para. 92). 
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Autres questions soumises à titre informatif à la trente-et-unième session de la Commission du Codex 
Alimentarius 

Le Comité est convenu:

- D’interrompre les travaux sur un certain nombre de projets et d’avant-projets de dispositions relatives aux additifs 
alimentaires de la NGAA (para. 77, 95 et Annexe IV); 

- De modifier le projet et l’avant-projet de dispositions relatives aux colorants de la NGAA dans les catégories 
d’aliments 04.1.1, 04.2.1, 08.1 et 09.1 et les sous-catégories correspondantes, pour inclure les notes  4 et 16 (para. 
77 et Annexe V); et 

- D’inclure un certain nombre de nouvelles dispositions relatives aux additifs alimentaires aux étapes 3 et 4 dans la 
NGAA (para. 77 et Annexe VI). 

CONFIRMATION ET/OU RÉVISION DES NIVEAUX MAXIMAUX POUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES ET LES AUXILIAIRES 
TECHNOLOGIQUES DANS LES NORMES DU CODEX 

Comité sur le lait et les produits laitiers (CCMMP) 

Le Comité a noté qu’il y avait un certain nombre d’incohérences entre les noms des additifs et la nomenclature du SIN, 
et a par conséquent demandé au Secrétariat de réviser toutes les dispositions afin de les aligner sur la nomenclature du 
SIN (voir para. 34). 

Le Comité: 

Les normes Codex pour le lait et les produits laitiers: niveaux maximaux pour les extraits d’annatto, y compris les 
modifications subséquentes aux dispositions relatives à la carotène, bêta (légume) 

- A approuvé les dispositions pour les extraits d’annatto, y compris les modifications subséquentes aux dispositions 
relatives à la carotène, bêta- (légume), telles que proposées par le CCMMP à sa huitième session (paras 35-37 et 
nnexe III).  

Liste des additifs alimentaires dans la norme pour le lait fermenté (CODEX STAN 243-2003), y compris les dispositions 
relatives aux additifs alimentaires dans les boissons à base de lait fermenté 

- A approuvé toutes les dispositions telles que proposées par le CCMMP à sa huitième session, à l’exception du 
lycopène (para. 42-52 et Annexe III). 

Avant-projet d’amendement de la liste des additifs alimentaires dans la norme Codex pour les crèmes et les crèmes 
préparées (CODEX STAN A-9-1976)  

- A approuvé toutes les dispositions telles que proposées par le CCMMP à sa huitième session, avec l’amendement 
concernant la suppression de la phrase « Pour emploi dans les crèmes fouettées uniquement (y compris les crèmes 
emballées sous pression) »  du titre de la classe fonctionnelle après « Propulseur » (para. 53-54 et Annexe III); et 

- Est convenu d’approuver les esters glycéroliques de l’acide diacétyltartarique et d’acides gras (SIN 472e) au niveau 
maximal de 5000 mg/kg en tant que stabilisant/épaississant, sous réserve d’une décision finale sur l’inclusion de cet 
additif par la Commission à sa trente-et-unième session (para. 55 et Annexe III). 

QUESTIONS SOUMISES AUX COMITÉS DU CODEX ET AUX GROUPES SPÉCIAUX 

Le Comité est convenu: 

Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche (CCFFP) 

- D’informer le CCFFP de ses travaux en cours portant sur les dispositions relatives aux extraits d’annatto (à base de 
bixine et à base de norbixine) dans la NGAA et de proposer au CCFFP de tenir compte de ces dispositions lorsqu’il 
fournit des précisions, ainsi que demandé à sa trente-neuvième session, sur les types d’annatto et sur la base (bixine 
ou norbixine) dans les normes Codex pour le poisson et les produits de la pêche (para. 13).  

Comité du Codex sur l’étiquetage (CCFL) 

- Le Comité est convenu d’informer la prochaine session du CCFL de l’accomplissement de la révision des noms de 
catégorie et du système international de numérotation du Codex (para. 147). 
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Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers (CCMMP) 

- Le Comité est convenu de demander des précisions au CCMMP concernant le type de lycopène sur lequel sont basés 
les niveaux maximaux pour les lycopènes dans la norme pour les laits fermentés ainsi que la justification technique 
de ces niveaux (para. 47). 

Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques ou de régime (CCNFSDU) 

- De transmettre la discussion sur le carraghénane et les PES, et le rapport de la soixante-huitième évaluation du 
JECFA de ces deux substances à la trentième session du CCNFSDU (para. 27); 

- Le Comité est convenu de transmettre une réponse au CCNFSDU concernant l’applicabilité des DJA aux 
nourrissons et aux enfants en bas âge (para. 171 et Annexe XV). 

AUTRES QUESTIONS   

Groupes de travail 

Le Comité est convenu d’établir: 

Un groupe de travail classique 

- NGAA: pour examiner: (i) les recommandations contenues dans le document CX/FA 08/40/5 partie B et les 
observations écrites correspondantes qui n’ont pas été examinées à la présente session; (ii) les observations et 
l’information concernant l’avant-projet de dispositions relatives au sulfate de magnésium dans le tableau 3 et les 
nouvelles propositions relatives à l’emploi du sulfate de magnésium dans les catégories d’aliments citées dans 
l’Annexe du tableau 3; (iii) les observations concernant les avant-projets de nouvelles dispositions (voir Annexe VI 
partie 1) et le complément d’information concernant les avant-projets et les projets de dispositions relatives aux 
additifs alimentaires (voir Annexe VI partie 3); (iv) les propositions de nouvelles dispositions relatives aux additifs 
alimentaires dans les sous-catégories d’aliments correspondantes de la catégorie 0.2.2, et dans les catégories 
d’aliments 0.6, 12.9 et 12.10 et les sous-catégories correspondantes; et (v) le rapport du groupe de travail 
électronique sur la NGAA et les observations correspondantes (celui-ci se réunira juste avant la prochaine session et 
sera présidé par les États-Unis) (para. 80). 

Des groupes de travail électronique: 

- Champ d’application de certaines catégories d’aliments et emploi des colorants: préparer un document de travail qui 
contiendrait une description complète des propositions visant à cerner le champ d’application des produits inclus 
dans la catégorie d’aliments 16.0 « Aliments composites- aliments n’entrant pas dans les catégories 1-15 » et dans la 
catégorie d’aliments 5.1 « Produits cacaotés et à base de chocolat, y compris les produits d’imitation et les 
succédanés du chocolat » et les sous-catégories correspondantes; et l’emploi des colorants dans les produits 
contenus dans la catégorie d’aliments 8.1 « Viande fraîche, volaille et gibier compris » (pays hôte: Etats-Unis) (para. 
73); 

- NGAA: préparer un rapport contenant les recommandations relatives à l’adoption, la révision ou l’interruption des 
travaux concernant: les sels d’ammonium de l’acide phosphatidique (SIN 442); la nisine (SIN 234); les sorbates 
(SIN 200-203); les sucroglycérides (SIN 474); les phosphates (338, 339i-iii, 340i-iii, 341i-iii, 342i-ii, 343i-ii, 450i-
iii, 450i-iii, 451i-ii, 452i-v, 452); le citrate de stéaryle (SIN 484); la bêta-cyclodextrine (SIN 459); le gallate de 
propyle (SIN 310); les esters d’ascorbyle (SIN 304, 305); et les p-hydroxybenzoates (SIN 214, 218); et d’examiner 
les dispositions relatives à l’aspartame-acésulfame (SIN 962) par souci de cohérence avec les dispositions relatives à 
l’aspartame (SIN 951) et l’acésulfame potassium (SIN 950) pour distribution pour observations (pays hôte: États-
Unis) (para. 78); 

- Directives et principes régissant l’emploi des substances utilisées en tant qu’auxiliaires technologiques: préparer un 
avant-projet de document pour distribution et observations à l’étape 3, sous réserve de l’approbation de la 
Commission à sa trente-et-unième session, et examen subséquent par le Comité à sa prochaine session (pays hôte: 
Indonésie) (para. 133); et 

- Incohérences entre les noms des substances dans les spécifications Codex et dans le SIN: examiner et formuler des 
recommandations plus spécifiques concernant les substances qui n’ont pas pu être examinées par le CCFA à sa 
quarantième session pour observations et examen à sa prochaine session (pays hôte: Danemark) (para. 159).  
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Demandes d’observations, d’information et de propositions 

Le Comité est convenu de demander: 

- Des observations sur l’inclusion du sulfate de magnésium (SIN 518) dans le tableau 3 de la NGAA et de demander 
des propositions de nouvelles utilisations dans les catégories d’aliments citées dans l’Annexe du tableau 3 de la 
NGAA pour examen par le groupe de travail classique sur la NGAA (para. 28); 

- Une clarification quant à savoir si les niveaux maximaux de lycopènes sont exprimés sur une base de pigment de 
pureté à 95%, conformément à la limite d’essai dans les spécifications du Codex pour les lycopènes, et des 
propositions visant à réviser ces niveaux maximaux en conséquence (para. 63); 

- Une clarification sur: (i) les projets de dispositions pour les additifs alimentaires contenant de l’aluminium,  quant à  
savoir si les niveaux maximaux sont basés sur aluminium; (ii) la base de référence pour les  phosphates d'aluminium 
sodique (SIN 541); et (iii) les niveaux maximaux, quant à savoir s’ils sont basés sur l’aluminium ou le phosphate 
(para. 64); 

- Des observations sur l’avant-projet de nouvelles dispositions citées dans l’Annexe VI partie 1 et un complément 
d’information sur l’avant-projet et le projet de dispositions relatives aux additifs alimentaires (para. 80);  

- Des propositions de nouvelles dispositions relatives aux additifs alimentaires dans les sous-catégories concernées de 
la catégorie 02.2 (à l’exception de la catégorie d’aliments 02.2.1 « Beurre ») et dans les catégories d’aliments 0.6.8, 
12.9 et 12.10 et les sous-catégories correspondantes (para. 96);  

- Des propositions de nouvelles modifications/additions au système international de numérotation (para. 153); 

- Des observations sur le texte de la lettre circulaire, notamment sur le point 8 du formulaire, ainsi que des 
observations sur la liste prioritaire et des additions à cette liste (para. 172); 

Autres 

Le Comité: 

- Est convenu d’inclure les substances suivantes dans l’inventaire des substances utilisées en tant qu’auxiliaires 
technologiques (IPA): le chlorure de sodium acidifié (ASC); l’asparaginase issue de Aspergillus oryzae exprimée en 
tant que Aspergillus oryzae; l’isoamylase issue de Pseudomonas amyloderamosa; et la phospholipase A1 issue de 
Fusarium venetatum produit par Aspergillus oryzae (para. 32 et Annexe II); 

- Est convenu de maintenir les dispositions actuelles pour le carraghénane et les PES dans les catégories d’aliments 
13.1.2 et 13.2 de la NGAA, à l’étape 7, en attendant la soumission de données supplémentaires pour évaluation par 
le JECFA. Il a noté que la délégation des Philippines se chargerait de coordonner la collecte de ces données (para. 
27); 

- Est convenu de demander à la Suisse de préparer un document de travail mieux ciblé identifiant les problèmes avec 
précision concernant la présentation incohérente des dispositions relatives aux additifs alimentaires dans les normes 
de produits du Codex et contenant des recommandations concrètes, qui prendrait en compte le document CX/FA 
08/40/7 ainsi que les recommandations contenues dans le document CX/FA 07/39/6, pour examen lors de la 
prochaine session du Comité et une référence subséquente à la Commission par le biais du Comité exécutif à titre 
d’indications supplémentaires, selon le cas (para. 103); 

- A accepté l’aimable offre de la délégation néo-zélandaise de préparer une version actualisée de l’inventaire des 
substances utilisées en tant qu’auxiliaires technologiques (IPA) pour inclure les décisions pertinentes du Comité, 
l’information nouvelle fournie par le document CRD 14, l’information fournie par les membres et les observateurs 
et les références actualisées, conformément à la version en ligne du recueil des spécifications du JECFA, pour 
examen à sa prochaine session (para. 137); 

- A accepté de demander au Secrétariat du Codex de modifier les noms des substances contenant du soufre par souci 
de cohérence avec les spécifications du Codex (para. 158); 

- A été informé que sa quarante-et-unième session était provisoirement programmée pour se tenir en Chine, du 16 au 
20 mars 2009 (para. 175).  
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LISTE DES  ABRÉVIATIONS UTILISÉES DANS LE PRÉSENT RAPPORT 

AESA  Autorité européenne de sécurité des aliments 
ASC  Chlorure de sodium acidifié 
CAC/GL Commission du Codex Alimentarius / Directives 
CCCF  Comité du Codex sur les contaminants dans les aliments 
CCFA  Comité du Codex sur les additives alimentaires 
CCFFP  Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche 
CCMMP Comité du Codex sur le lait et les produits laitiers 
CCNFSDU Comité du Codex sur la nutrition et les aliments diététiques et de régime 
CE  Communauté européenne  
CL  Lettre circulaire 
CRD  Document de séance 
DHTP  Dose hebdomadaire tolérable provisoire  
DJA  Dose journalière admissible 
DMDC  Dicarbonate de diméthyle 
EDTA  Sodium de fer(III) acide éthylène diamine tétra-acétique 
FAO  Organisation des Nations Unies pour l’agriculture et l’alimentation 
INFOSAN Réseau international des autorités de sécurité sanitaire des aliments 
IPA  Inventaire des auxiliaires technologiques 
JECFA  Comité mixte FAO/OMS d’experts des additifs alimentaires 
NGAA  Norme générale pour les additifs alimentaires 
OMS  Organisation mondiale de la santé 
PES  Algues Euchema transformées 
SIN  Système international de numérotation 
SPET  Technique d’exposition à une portion unique  
UE  Union européenne 
USA  Etats-Unis 
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INTRODUCTION  

1. La quarantième session du Comité du Codex sur les additifs alimentaires (CCFA) s’est tenue à Beijing 
(Chine) du 21 au 25 avril 2008, à l’aimable invitation du Gouvernement de la République populaire de 
Chine. Dr Chen Junshi, Professeur au Centre chinois pour le contrôle et la prévention des maladies du 
Ministère de la santé, a présidé la session. Ont assisté à la session des délégués de 63 pays membres et d’une 
organisation membre et des observateurs de 29 organisations internationales. La liste des participants, y 
compris le Secrétariat, est jointe en tant qu’Annexe I du présent rapport.  

Ouverture de la session  

2. Son excellence Dr Chen Xiaohong, vice-ministre de la santé, a souhaité la bienvenue aux participants. 
Le  vice-ministre a indiqué que la sécurité sanitaire des aliments est devenue un problème mondial s’étendant 
au-delà de chaque gouvernement national et a souligné le rôle important du Comité dans le domaine des 
additifs alimentaires. Le vice-ministre a informé le Comité que la législation révisée en matière d’additifs 
alimentaires en Chine se base sur la Norme générale Codex pour les additifs alimentaires (NGAA) et a 
signalé l’importance de contrôler les utilisations des additifs alimentaires dans leur emploi pratique, et il a 
confirmé l’engagement du Ministère à soutenir les travaux ultérieurs du CCFA. 

Répartition des compétences 

3. Le Comité a noté la répartition des compétences entre la Communauté européenne et ses États 
membres, conformément au  paragraphe 5, article II du Règlement intérieur de la Commission du Codex 
Alimentarius telle qu’énoncée dans le document CRD 1. 

ADOPTION DE L’ORDRE DU JOUR (Point 1 de l’ordre du jour)1 

4. Le Comité a adopté l’ordre du jour provisoire en tant qu’ordre du jour pour la session.  

5. Le Comité est convenu d’examiner au titre du point 11 de l’ordre du jour  « Autres questions et 
travaux futurs » un document soumis par la délégation du Paraguay concernant les glycosides de stéviol, en 
tant que CRD 6. 

6. Le Comité est également convenu d’établir des groupes de travail intrasession, ouverts à tous les 
membres et observateurs intéressés et travaillant uniquement en anglais, sur: 

 Le système international de numérotation (SIN) des additifs alimentaires, sous la présidence de la  
Finlande, qui examinerait également les observations spécifiques sur les fonctions technologiques des 
additifs alimentaires soumises en réponse au document CX/FA 08/40/11, et; 

 La liste prioritaire des additifs alimentaires proposés pour évaluation par le JECFA, sous la présidence 
du  Canada. 

7. Il est convenu que les rapports des deux groupes de travail intrasession cités ci-dessus seraient 
examinés respectivement au titre des points 8b et 10 de l’ordre du jour. 

8. Le Comité est convenu de nommer Dr Paul Brent (Australie) rapporteur de la session. 

QUESTIONS DÉCOULANT DE LA COMMISSION DU CODEX ALIMENTARIUS ET D’AUTRES 
COMITÉS ET GROUPES SPÉCIAUX DU CODEX (point 2 de l’ordre du jour )2 

9. Le Comité a noté l’information présentée dans le document CX/FA 08/40/2. Il est convenu d’examiner 
les questions suivantes au titre des points du jour pertinents : 

 La demande formulée à la huitième session du Comité sur le lait et les produits laitiers (CCMMP) 
d’associer de nouvelles classes fonctionnelles à certains additifs alimentaires dans les Noms de 
catégorie et le système international de numérotation des additifs alimentaires (CAC/GL 36-1989), au 
titre du point 8b de l’ordre du jour. Le Comité est également convenu de demander au groupe de 
travail intrasession sur le SIN d’examiner cette question; 

                                                             
1 CX/FA 08/40/1. 
2 CX/FA 08/40/2; CRD 5 (Information soumise par le JECFA au CCFA); CRD 7 (Observations de l’Inde). 
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 La référence de la vingt-neuvième session du Comité  sur la nutrition et les aliments diététiques ou de 
régime (CCNFSDU) concernant l’applicabilité des doses journalières admissibles (DJA) aux 
nourrissons de moins de 12 semaines, au titre du point 10 de l’ordre du jour. Le Comité est convenu de 
demander au groupe de travail intrasession sur la liste prioritaire du JECFA d’examiner cette question. 

10. En particulier, le Comité a observé et/ou a pris les décisions suivantes:  

Plan stratégique 2008-2013 de la Commission du Codex Alimentarius  

11. Le Comité a noté que les activités 1.1, 2.2, 2.3, 2.5, 3.3, 4.1, 5.5 et 5.6 du plan stratégique 2008-2013  
ont identifié le CCFA comme une des parties responsables de la mise en œuvre. 

Révision de la structure du Comité du Codex et des mandats des Comités du Codex et des groupes 
spéciaux 

12. Pour ce qui est de la proposition 3 (intervalle entre les réunions) et la proposition 4 (durée des 
réunions), le Comité  a été d’avis que l’intervalle actuel entre les réunions ainsi que la durée actuelle des 
réunions sont adaptés à la charge de travail actuelle. Il a en outre été noté que des efforts ont été faits afin de 
réduire le nombre de groupes de travail pré-session et intrasession. 

Vingt-neuvième session du Comité du Codex sur le poisson et les produits de la pêche (CCFFP) 

13. Le Comité est convenu d’informer le CCFFP de ses travaux en cours sur les dispositions relatives aux 
extraits d’annatto (à base de bixine et à base de norbixine) dans la NGAA (voir Annexe V). Il est également 
convenu de demander au CCFFP de tenir compte de ces dispositions lorsqu’il donne des précisions, sur les 
types d’extraits d’annatto et sur la base (bixine ou norbixine) dans les normes Codex pour le poisson et les 
produits de la pêche3, comme convenu à sa trente-neuvième session. 

QUESTIONS DÉCOULANT DE LA FAO ET DE L’OMS, ET DE LA SOIXANTE-HUITIÈME 
RÉUNION DU COMITÉ MIXTE FAO/OMS D’EXPERTS DES ADDITIFS ALIMENTAIRES 
(JECFA) (Point 3 de l’ordre du jour)4 

14. Les représentants de la FAO et de l’OMS, en référence au document CX/FA 08/40/3, ont informé le 
Comité sur les activités pertinentes entreprises par le FAO et l’OMS concernant les avis scientifiques fournis 
au Codex et aux pays membres, ainsi que sur les autres activités qui intéressent le Comité. L’information 
présentée concernait notamment les résultats de la soixante-huitième réunion du JECFA. 

Activités de la FAO et de l’OMS 

15. Le représentant de la FAO, s’adressant au nom de la FAO et de l’OMS, a souligné que la récente 
augmentation des demandes soumises par les États membres de la FAO et de l’OMS et les organes 
subsidiaires du Codex concernant les avis scientifiques liés à la sécurité sanitaire des aliments nécessite la 
mobilisation de ressources supplémentaires afin de permettre la fourniture d’avis scientifiques, notamment, 
entre autres, dans le domaine des préoccupations nouvelles et émergentes. Le représentant a prié les 
membres de contribuer à l’Initiative mondiale en faveur des avis scientifiques relatifs à l’alimentation 
(GIFSA), établie par la FAO et l’OMS pour permettre la collecte de ressources budgétaires supplémentaires 
auprès des membres et de la société civile afin d’assurer des niveaux budgétaires adéquats pour la fourniture 
des avis scientifiques. 

16. Le représentant a par la suite informé le Comité de la situation concernant des réunions d’experts 
prévues sur: l’utilisation des désinfectants contenant du chlore dans la transformation des aliments (mai 
2008); et de l’examen des applications nanotechnologiques actuelles et futures dans les secteurs alimentaire 
et agricole et les questions apparentées en matière de sécurité sanitaire des aliments (fin 2008). 

                                                             
3 ALINORM 07/30/12 Rev. para. 49-50. 
4 CX/FA 08/40/3. 
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17. Le représentant de l’OMS a informé le Comité sur les cours de formation relative aux études de 
l’alimentation totale qui auront lieu en 2008 à Hong Kong et au Brésil5. Il a par ailleurs été noté que le 
Règlement sanitaire international révisé, qui est entré en vigueur en juin 2007, fixe l’obligation de signaler à 
l’OMS tout incident de santé publique d’ampleur internationale, par le biais d’INFOSAN6. Le Comité a 
également été informé que le Forum international de haut niveau sur la sécurité sanitaire des aliments (Pékin, 
26-27 novembre 2007) a adopté la déclaration de Pékin sur la sécurité sanitaire des aliments7. 

18. Le Comité a indiqué que la participation de 15 pays à la présente session était financée par le fonds 
fiduciaire Codex et a exprimé son appréciation aux pays qui ont contribué à ce fonds. 

Soixante-huitième réunion du JECFA 

19. Le Secrétariat mixte auprès du JECFA a présenté les résultats de la soixante-huitième réunion (juin 
2007) qui intéressent le Comité. Le résumé et les conclusions de la réunion ont porté sur l’évaluation par le 
JECFA d’une autre méthode d’évaluation de l’exposition aux aromatisants sur la base de la consommation 
journalière d’une portion unique d’aliments, dénommée la technique d’exposition à une portion unique 
(SPET). Des informations supplémentaires sur les niveaux d’emploi des aromatisants dont la présence sur le 
marché est moyenne ou élevée seraient nécessaires pour prendre une décision définitive sur les méthodes 
futures d’évaluation de l’exposition aux aromatisants. 

Mesures à prendre suite aux modifications apportées aux doses  journalières admissibles (DJA) et 
autres recommandations d’ordre toxicologique  

20. Le Comité a pris note des mesures à prendre par le CCFA à la suite des modifications apportées aux 
DJA existantes et/ou à l’établissement de DJA nouvelles ou provisoires pour les additifs alimentaires, telles 
que recommandées par le JECFA à sa soixante-huitième réunion.  

21. Le Comité a examiné et, d’une façon générale, a approuvé les recommandations telles qu’elles sont 
énoncées dans le tableau 1 du document CX/FA 08/40/3 d’inclure les substances suivantes à l’inventaire des 
substances utilisées en tant qu’auxiliaires technologiques (IPA): le chlorure de sodium acidifié (ASC); 
l’asparaginase issue de Aspergillus oryzae exprimée en tant que Aspergillus oryzae; l’isoamylase issue de 
Pseudomonas amyloderamosa; et la phospholipase A1 issue de Fusarium venetatum produit par Aspergillus 
oryzae. 

Chorure de sodium acidifié (ASC) 

22. La délégation de la Communauté européenne a informé le Comité que l’emploi des substances 
antimicrobiennes n’était pas actuellement approuvé dans ou sur les produits dérivés des animaux au sein de 
la Communauté européenne sous réserve d’une évaluation par l’AESA. Toutefois, un cadre réglementaire est 
en place et des évaluations possibles pourraient être effectuées dans le futur. Ce point de vue a été appuyé par 
la délégation norvégienne.  

Carraghénane (SIN 407) et algues Eucheuma transformées (PES) (SIN 407a) 

23. Le Comité a été informé du point de vue du JECFA selon lequel, sur la base de l’information 
disponible, il n’est pas conseillé d’utiliser le carraghénane ou les PES dans les préparations pour nourrissons. 
Le Secrétariat du JECFA a précisé que la préoccupation n’est pas liée aux données existantes, mais qu’il 
s’agit plutôt d’un manque de données sur l’impact potentiel produit sur des systèmes immunitaires et gastro-
intestinaux immatures qui a conduit à cette conclusion restrictive. D’une façon générale, le JECFA a 
considéré que la DJA n’est pas applicable aux nourrissons âgés de moins de 12 semaines, compte tenu de 
l’absence de données spécifiques permettant de démontrer l’innocuité de ces substances pour ce groupe 
d’âge.  

                                                             
5 http://www.who.int/foodsafety/chem/gems/en/index3.html . 
6 http://www.who.int/foodsafety/fs_management/infosan/en/index.html  
7 http://www.who.int/foodsafety/fs_management/meetings/forum07/en/index.html . 
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24. Plusieurs délégations ont signalé que le carraghénane et les PES ont été utilisés dans les préparations 
pour nourrissons depuis les années 50 sans avoir produit d’effets néfastes particuliers, et que toute mesure 
prise par le présent Comité aurait des conséquences profondes sur le commerce international. En réponse, le 
Secrétariat du JECFA a signalé que les effets néfastes ne peuvent être identifiés que si on les cherche 
spécialement, et que cela n’était pas le cas pour les substances concernées. Des études de surveillance après 
la mise sur le marché ont été mises à la disposition du JECFA, mais leurs résultats ne sont pas des plus 
concluants.  

25. La délégation des Philippines a indiqué que l’Asie du Sud-Est est le plus important producteur de 
carraghénane et de PES et a proposé que de nouveaux travaux soient entrepris pour fournir l’information 
nécessaire concernant la question des nourrissons, et de maintenir les projets de dispositions dans la NGAA à 
l’étape 7 jusqu’à ce que des données puissent être fournies au JECFA pour une nouvelle évaluation. Cette 
proposition a été approuvée par plusieurs délégations. Plusieurs observateurs ont exprimé leur volonté de 
fournir les données nécessaires dans le futur.   

26. Le Comité a indiqué qu’aucune disposition (adoptée ou dans la procédure par étape) relative aux 
aliments destinés aux enfants de moins de 12 semaines n’est actuellement contenue dans la NGAA vu que le 
tableau I de la NGAA ne contient des dispositions relatives au carraghénane et aux PES que dans les 
catégories d’aliments 13.1.2 « Préparations de suite » et 13.2 « Aliments complémentaires pour nourrissons 
et enfants en bas âge » qui sont actuellement à l’étape 7. Il a par ailleurs noté qu’aucune disposition relative 
au carraghénane et aux PES (adoptée ou dans la procédure par étape) n’est associée à la catégorie d’aliments 
13.1.1 « Préparations pour nourrissons ». Le Secrétariat du JECFA a par ailleurs précisé que le JECFA a fait 
part de sa préoccupation concernant les nourrissons de moins de 12 semaines mais que les données sont 
également insuffisantes pour confirmer l’absence de risques pour les enfants en bas âge de moins de 12 mois.  
Le Secrétariat du JECFA a également indiqué que des données sont nécessaires pour répondre à toutes les 
questions concernant les nourrissons de 12 mois et moins, et que des détails se trouvent dans la monographie 
toxicologique de la soixante-huitième session du JECFA.  

27. Le Comité est convenu de maintenir les dispositions actuelles pour le carraghénane et les PES dans les 
catégories d’aliments 13.1.2 et 13.2 de la NGAA, à l’étape 7, en attendant la soumission de données 
supplémentaires pour évaluation par le JECFA. Il a noté que la délégation des Philippines se chargerait de 
coordonner la collecte de ces données. Il est par ailleurs convenu de transmettre la discussion mentionnée ci-
dessus et le rapport de la soixante-huitième évaluation du JECFA du carraghénane et des PES à la trentième 
session du CCNFSDU. 

Sulfate de magnésium (SIN 518) 

28. Le Comité est convenu d’inclure le sulfate de magnésium dans le tableau 3 de la NGAA pour 
distribution et observations à l’étape 3. Il est par ailleurs convenu de demander des propositions de nouvelles 
utilisations dans les catégories d’aliments citées dans l’Annexe du tableau 3 de la NGAA pour examen par le 
groupe de travail classique sur la NGAA.  

Glycosides de stéviol 

29. Le Comité a signalé que la DJA provisoire établie précédemment pour les glycosides de stéviol avait 
été maintenue en attendant la soumission des résultats des études en cours pour évaluation par le JECFA et 
que cet additif alimentaire avait été inclus dans l’appel de données pour la soixante-neuvième réunion du 
JECFA (juin 2008). 

Cyclotétraglucose et sirop de cyclotétraglucose 

30. Le Comité a indiqué qu’une DJA provisoire « non spécifiée » avait été établie. 

Sodium de fer(III) acide éthylène diamine tétraacétique (EDTA)  

31. Le Comité a pris note des conclusions du JECFA selon lesquelles le sodium de fer EDTA est approprié 
à utiliser comme source de fer pour enrichir les aliments en réponse aux besoins nutritionnels en fer, tant que 
les normes sanitaires de référence ne sont pas dépassées.  

32. Les recommandations finales du Comité relatives aux « mesures à prendre suite aux modifications 
apportées au statut des doses  journalières admissibles (JDA) et autres recommandations toxicologiques » 
sont résumées dans l’Annexe II. 
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CONFIRMATION ET/OU RÉVISION DES NIVEAUX MAXIMAUX POUR LES ADDITIFS 
ALIMENTAIRES ET LES AUXILIAIRES TECHNOLOGIQUES DANS LES NORMES CODEX  
(Point 4 de l’ordre du jour)8 

33. Conformément à la section du Manuel de procédure de la Commission du Codex concernant les 
Relations entre les Comités s’occupant des produits et les Comités s’occupant des questions générales, le 
Comité a examiné la confirmation des dispositions relatives aux additifs alimentaires et aux auxiliaires 
technologiques découlant de la huitième session du CCMMP. 

34. Le Comité a noté qu’il y avait un certain nombre d’incohérences entre les noms des additifs et la 
nomenclature du SIN, et a par conséquent demandé au Secrétariat de réviser toutes les dispositions afin de 
les aligner sur la nomenclature du SIN. 

Normes du Codex pour le lait et les produits laitiers - niveaux maximaux pour les extraits d’annatto, y 
compris les modifications subséquentes aux dispositions relatives à la carotène, bêta (légume)  

35. Le Comité a examiné les additifs alimentaires proposés, soumis pour confirmation par le CCMMP 
norme par norme et, outre les modifications éditoriales et l'indication de la confirmation qui est indiquée 
dans l’Annexe III, a formulé les observations et recommandations suivantes.  

Carotène, bêta (légume)  

36. Un observateur a exprimé son inquiétude à l’égard du niveau maximal proposé pour la carotène, bêta 
(légume) de 600 mg/kg qui serait trop élevé dans les normes sur le fromage fondu et le fromage fondu pour 
tartine portant un nom de variété (CODEX STAN A-8(a)-1978), le fromage fondu et le fromage fondu pour 
tartine (CODEX STAN A-8(b)-1978) et les préparations à base de fromage fondu  (CODEX STAN A-8(c)-
1978). 

37. Le Comité a noté que le niveau proposé de 600 mg/kg était technologiquement justifié par le CCMMP 
et qu’il ne présente pas de risque sanitaire; il a, par conséquent, confirmé ce niveau dans les trois normes 
citées ci-dessus. Le Comité a également noté que lors de toute révision future de ces normes, le  CCMMP 
pourrait envisager de modifier ces niveaux tel qu’il le juge approprié. 

Liste des additifs alimentaires dans la Norme pour les laits fermentés du Codex (CODEX STAN 243-
2003), y compris les dispositions relatives aux additifs alimentaires pour les boissons à base de laits 
fermentés  

38. Le Comité a noté que, conformément à la section 4.1 du préambule de la NGAA, des additifs 
supplémentaires pouvaient être présents non seulement dans les laits fermentés aromatisés mais aussi dans 
les boissons à base de laits fermentés et a, par conséquent, confirmé l’amendement proposé. 

39. Le Comité a examiné la liste des additifs par classes fonctionnelles et, outre les amendements 
éditoriaux et l’état de la confirmation qui sont indiqués dans l’ Annexe III, a formulé les observations et les 
recommandations suivantes. 

Colorants 

40. La délégation des Etats-Unis d’Amérique a indiqué au Comité que l’indigotine, le bleu brillant, le 
jaune soleil FCF, le rouge allura, le vert rapide FCF et l’érythrosine doivent être certifiés en tant que lots 
pour assurer leur utilisation sans risque aux États-Unis. La délégation a également indiqué que certains autres 
colorants dans la liste des additifs alimentaires de la norme Codex STAN 243-2003 n’étaient pas autorisés à 
l’emploi aux Etats-Unis en raison de problèmes sanitaires non résolus. 

41. Le Comité a noté l’information soumise par la délégation de la Communauté européenne à savoir que 
différents colorants dans la liste proposée des additifs alimentaires, tels que la tartrazine, le jaune soleil FCF 
et le rouge allura, étaient autorisés dans la Communauté européenne à des niveaux plus bas que ceux 
proposés dans la norme Codex STAN 243-2003, et que le vert rapide FCF n’était généralement pas autorisé 
au sein de l’Union européenne. 

                                                             
8 CX/FA 08/40/4; CRD 8 (Observations de l’Inde, l’Indonésie, la Malaisie et la Nouvelle Zélande). 
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Lycopène  

42. La délégation de la Communauté européenne a pris note de l’évaluation récente de l’innocuité du 
lycopène effectuée par l’AESA et s’est fortement opposée au niveau proposé pour le lycopène de 500 mg/kg. 
La délégation a souligné le fait qu’un niveau aussi élevé n’est technologiquement pas nécessaire, que la DJA 
est basse et que cela pourrait facilement entraîner un dépassement de la DJA,  en particulier chez les enfants. 
La délégation américaine, s’exprimant en tant que présidente du groupe de travail sur la NGAA, a noté que 
certaines questions de sécurité sanitaire liées aux niveaux de lycopène proposés avaient été soulevées par 
certains participants du groupe de travail. 

43. Le Secrétariat du JECFA a informé le Comité que les lycopènes, de synthèse et issu de Blakeslea 
trispora, ont été évalués par le JECFA lors de sa soixante-septième réunion et qu’une DJA de groupe de 0 – 
0,5 mg/kg de poids corporel avait été établie. Lors de l’évaluation de l’exposition par voie alimentaire, le 
JECFA a examiné l’ingestion de lycopène liée à son occurrence naturelle dans les aliments et de son emploi 
en tant qu’additif alimentaire. Sur la base d’une évaluation de l’ingestion prudente, en supposant l’emploi de 
l’additif dans toutes les catégories d’aliments proposées au niveau maximal et en tenant compte de 
l’ingestion provenant des fruits et des légumes, la dose d’ingestion élevée (plus grande que le 95ème centile) 
est de 30 mg/personne par jour. 

44. La délégation des Etats-Unis, s’exprimant en tant que présidente du groupe de travail sur la NGAA, a 
noté les recommandations du groupe de travail d’attendre une étude sur les niveaux d’emploi ainsi qu’une 
évaluation alimentaire par le JECFA  pour prendre une décision sur le lycopène. Certains observateurs ont 
indiqué qu’ils fourniraient de nouvelles données pour appuyer l’emploi le plus bas de lycopène en tant 
qu’additif alimentaire pour une nouvelle évaluation par le JECFA dans le futur. 

45. Le Comité a noté que dans la NGAA leurs emplois étaient autorisés pour SIN 160 d(i) et 160 d(iii). 

46. Le Comité a noté que le lycopène a été examiné par le groupe de travail classique sur la NGAA et que 
le groupe de travail a recommandé que les niveaux d’emploi proposés pour le lycopène soient précisés en 
s’assurant qu’ils soient exprimés sur une base de pureté du pigment de 95%.  

47. Après quelques échanges de vue, le Comité est convenu de s’abstenir sur la confirmation du lycopène 
et de décider de son état lors de l’examen du point 5a de l’ordre du jour sur la NGAA. Compte tenu des 
réserves exprimées par un certain nombre de délégations quant aux niveaux maximaux proposés pour le 
lycopène, le Comité est convenu, en outre, de demander des précisions au CCMMP sur le type de  lycopène 
correspondant aux niveaux proposés, ainsi que sur la justification technique de ces niveaux. 

Conservateurs 

48. Le Comité a pris note de l’inquiétude exprimée par la délégation de la Communauté européenne qui a 
contesté le besoin de nisine, de benzoates et de sorbates dans les laits fermentés aromatisés traités 
thermiquement et dans les boissons à base de laits fermentés, étant donné que le traitement thermique fournit 
l’effet de conservation nécessaire dans ces produits.  

49. Le Comité a confirmé les conservateurs tels que proposés par le CCMMP. 

Édulcorants 

50. Le Comité a noté l’information concernant le fait que les cyclamates et l’alitame ne sont pas autorisés 
aux Etats-Unis, en Malaisie, dans l’Union européenne et en Norvège, et que le néotame n’est pas autorisé 
aux États- Unis et en Malaisie. 

51. Le Comité a noté les explications présentées par le Secrétariat de l’OMS auprès du JECFA à savoir 
que ces édulcorants avaient été évalués par le JECFA et que des DJA avaient été établies. Par conséquent, le 
Comité a confirmé les niveaux pour ces édulcorants tels que proposés, en prenant note des réserves 
exprimées par les délégations mentionnées ci-dessus. 
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52. Le Comité a noté les observations formulées par la délégation des Etats-Unis à savoir que la norme 
contient une référence à certaines classes fonctionnelles pour les additifs alimentaires répertoriés dans le 
tableau 3 de la NGAA et qu’il est nécessaire d’aligner les dispositions dans la Norme pour les laits fermentés 
avec les dispositions de la NGAA. À cette fin, le Comité est convenu de recommander à la Commission lors 
de sa trente-et-unième session d’introduire une note de bas de page à l’Annexe du tableau 3 de la NGAA afin 
d’éviter toute contradiction entre le tableau 3 et la norme mentionnée ci-dessus. Le Comité est convenu de 
placer la note de bas de page suivante : « les régulateurs de l’acidité, les gaz d’emballage ainsi que les 
conservateurs répertoriés dans le tableau 3 sont acceptables pour l’emploi dans les laits fermentés, traités 
thermiquement après fermentation, ainsi que cela est défini dans la Norme  pour les laits fermentés du Codex 
(CODEX STAN 243-2004) qui correspond à la catégorie d’aliments 01.2.1.2 Laits fermentés (nature), traités 
thermiquement après fermentation».  

Avant-projet d’amendement de la liste des additifs alimentaires dans la Norme pour les crèmes et les 
crèmes préparées du Codex (CODEX STAN A-9-1976)  

53. La délégation de la Communauté européenne a été d’avis que seul un nombre limité d’additifs 
alimentaires était nécessaire dans les crèmes pasteurisées nature. La délégation de la Communauté 
européenne a indiqué que même si certains autres additifs alimentaires étaient nécessaires dans le cas de 
certains produits particuliers couverts par cette norme, le vaste champ d’application de la norme ne devrait 
pas servir à autoriser un grand nombre d’additifs alimentaires, comme les phosphates, dans les crèmes 
pasteurisées nature de base. 

Gaz d’emballage /propulseurs 

54. Le Comité est convenu de retirer la phrase « Pour emploi dans les crèmes fouettées uniquement (y 
compris les crèmes emballées sous pression) » du titre de la classe fonctionnelle après « Propulseur », 
puisque que cela est déjà couvert par le nom de cette classe. Le Comité est convenu de maintenir « Gaz 
d’emballage » et « Propulseur » en tant que classes fonctionnelles distinctes.  

55. La délégation a attiré l’attention du Comité sur le fait que la disposition fixant 5000 mg/kg pour les 
esters glycéroliques de l’acide diacétyltartrique et d’acides gras (SIN 472e) avait été retirée par erreur de la 
liste des additifs stabilisants/épaississants dans la Norme pour les crèmes et les crèmes préparées du Codex. 
La délégation a proposé au CCFA de confirmer SIN 472e au niveau maximal d’emploi de 5000 mg/kg en 
tant que stabilisant/épaississant dans les crèmes et les crèmes préparées. Le Comité est convenu de confirmer 
cette proposition sous réserve d’une décision finale sur l’inclusion de cet additif par la Commission à sa 
trente-et-unième session. 

État de la confirmation et/ou de la révision des niveaux maximaux pour les additifs alimentaires et les 
auxiliaires technologiques dans les normes Codex  

56. L’état de la confirmation et/ou de la révision des niveaux maximaux pour les additifs alimentaires dans 
les normes Codex est présenté dans l’Annexe III du présent rapport. 
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NORME GÉNÉRALE CODEX POUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES (NGAA) 
(Point 5 de l’ordre du jour) 

RAPPORT DU GROUPE DE TRAVAIL ELECTRONIQUE SUR LA NGAA (Point 5 a de l’ordre du jour)9 

57. La délégation des États-Unis, s’exprimant en tant que présidente du groupe de travail classique sur la 
NGAA10, qui s’est réuni juste avant la présente session du Comité, a présenté à l’assemblée plénière le 
rapport du groupe de travail, ainsi qu’il figure dans le document CRD 2. Le groupe de travail avait examiné 
le rapport du groupe de travail électronique sur la NGAA et les observations écrites qui avaient été soumises. 
Le Comité a noté qu’en raison des contraintes de temps, le groupe de travail classique n’avait pas pu 
examiner toutes les recommandations du groupe de travail électronique. 

58.  Le Comité a examiné les recommandations proposées par le groupe de travail classique et a 
communiqué les décisions et les observations suivantes: 

Recommandation 1a « Inclusion de l’avant-projet de dispositions »  

59. Le Comité a noté qu’il n’était pas nécessaire d’approfondir la discussion relative à cette 
recommandation parce que les dispositions recommandées ne sont pas examinées pour adoption mais 
seulement pour inclusion dans la NGAA  pour examen ultérieur. 

60. L’observateur du NHF a exprimé son inquiétude concernant l’inclusion dans la NGAA des 
dispositions relatives à l’aspartame, au néotame, au sucralose, et aux additifs alimentaires contenant de 
l’aluminium parce qu’ils sont d’avis que l’emploi de ces substances dans les aliments n’est pas justifié et 
qu’il pourrait présenté des risques sanitaires. Cependant, le Secrétariat du JECFA a signalé que tous les 
additifs alimentaires devraient être évalués par le JECFA pour ce qui est de leur sécurité, qu'une DJA devrait 
être établie avant leur inclusion dans la NGAA et que ce processus établi protége la santé et la sécurité des 
consommateurs. 

61. Outre certains amendements éditoriaux, le Comité est convenu d’apporter les modifications suivantes:  

 Amendement des niveaux maximaux pour: les lycopènes dans la catégorie d’aliments 01.1.2 à 500 
mg/kg; et le silicate d’aluminium sodique dans la catégorie d’aliments 11.1.2 à 15000 mg/kg;  

 Modification de la note « J » comme suit: « Les produits conformes à la Norme pour le chocolat et les 
produits à base de chocolats (CODEX STAN 87-1981) ne peuvent utiliser des colorants que pour  la 
décoration de surface » pour prendre en compte le fait que la norme autorise l’emploi des colorants 
« A des fins décoratives uniquement »; et de la note K comme suit: « Pour un emploi dans les pré-
mélanges à base de grains de riz enrobés de nutriments uniquement »; 

 Suppression du sel de potassium associé à l’acide cyclamique (SIN 952) et de la fonction « exaltateur 
d’arôme » par souci de compatibilité avec Les spécifications Codex pour les additifs alimentaires 
(CAC/MISC 6-2007) et avec la fonction technologique associée avec cet additif alimentaire dans la 
norme CAC/GL 36-1989. Il a par ailleurs noté que le sel de potassium n’avait pas été évalué par le 
JECFA. Cet amendement  serait appliqué dans l’ensemble la NGAA; 

 Suppression de la disposition relative à l’additif alimentaire pour la gomme arabique (gomme 
d’acacia) (SIN 414) associée aux catégories d’aliments 11.5 « Miel » et 14.1.3 « Nectars de fruit et de 
légume » parce que le miel est un produit naturel et parce que seules les pectines (SIN 440) sont 
autorisées dans les catégories d’aliments 14.1.2 et 14.1.3. 

                                                             
9 CX/FA 08/40/5 (partie 1 et partie 2); CX/FA 08/40/5 Add.1 (Observations des Etats-Unis d’Amérique, du CEFS, ICA, 
IFMA et IFU); CX/FA 08/40/5 Add.2 (Observations de la Chine, la Communauté européenne, la Norvège et l’IADSA); 
CRD 2 (rapport du groupe de travail classique sur la NGAA); CRD 9 (Observations de l’Inde, la Malaisie, les 
Philippines, la République de Corée, la Suisse, CEFIC et l’IFMA);CRD 19 (Observations du Chili). 
10 Les membres et organisations suivantes ont participé au groupe de travail classique: l’Allemagne, l’Australie, la 
Belgique, le Brésil, le Canada, la Chine, la Communauté européenne, le Danemark, l’Egypte, les Etats-Unis 
d’Amérique, la Finlande, la France, l’Indonésie, l’Irlande, le Japon, le Kenya, Madagascar, la Malaisie, le Mexique, la 
Norvège, la Nouvelle-Zélande, les Philippines, la Pologne, la République de Corée, le Royaume-Uni, la Serbie, Sierra 
Leone, la Suède, la Suisse, la Thaïlande, AIDGUM, AMFEP, CEFIC, CEFS, EFEMA, ETA, IAI, ICA, IADSA, ICBA, 
ICGA, ICGMA, IDF, IFAC, IFT, IGTC, IOFI, ISA, ISDI, NATCOL, OFCA, FAO et OMS. 
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62.  Concernant la gomme arabique (gomme d’acacia) (SIN 414) la délégation soudanaise a été d’avis 
que la fonction technologique associée à l’emploi de cet additif devrait aussi inclure émulsifiant. 

Recommandation 1b « Lycopène (SIN 160di, 160diii) - Inclusion de l’avant-projet de dispositions »  

63. Le Comité a noté que les niveaux maximaux proposés pour les lycopènes pourraient entraîner un 
dépassement de la DJA. Le Comité a appuyé la recommandation du groupe de travail classique, à savoir de 
préciser si les niveaux maximaux11 proposés sont exprimés sur une base de pigment de pureté à 95%, 
conformément à la limite d’essai dans les spécifications du Codex pour les lycopènes et de réviser ces 
niveaux maximaux en conséquence. 

Recommandation 1c « Additifs alimentaires contenant de l’aluminium (SIN 523, 541i, 541ii, 554, 556, 
559) Inclusion de l’avant-projet de dispositions »  

64. Le Comité a pris note de l’inquiétude exprimée par certaines délégations concernant le fait que les 
dispositions proposées pour les additifs contenant de l’aluminium semblaient élevées et pourraient entraîner 
un dépassement de la dose hebdomadaire tolérable provisoire (DHTP). Le Comité a souscrit aux 
recommandations du groupe de travail classique de demander des précisions sur : (i) les dispositions 
proposées pour les additifs alimentaires contenant de l’aluminium,  quant à  savoir si les niveaux maximaux 
sont basés sur aluminium12; (ii) la base de référence pour les  phosphates d'aluminium sodique (SIN 541); et 
(iii) savoir si les niveaux maximaux sont fondés sur l’aluminium ou le phosphate. Cette information, 
lorsqu’elle sera disponible, serait utilisée pour demander au JECFA d’effectuer une évaluation de 
l’exposition. Le Secrétariat du JECFA a recommandé que le Comité intègre à cette demande les projets de 
dispositions qui avaient été utilisés lors de la soixante-septième  réunion du JECFA pour l’évaluation de 
l’exposition liée aux additifs alimentaires contenant de l’aluminium. 

Approche horizontale pour l’examen des dispositions relatives aux additifs alimentaires pour les  
« colorants »  

65. Le Comité a pris note du fait qu’il était convenu d’adopter une approche horizontale pour l’examen 
des dispositions relatives aux additifs alimentaires pour les « colorants », similaire à l’approche adoptée pour 
les « édulcorants ». Lors de l’examen de l’Annexe 2 du document CRD 2 « Catégories d’aliments dans 
lesquelles l’emploi des colorants est technologiquement justifié », il a noté que les notes suivantes devraient  
être associées à certaines catégories d’aliments et que la NGAA devrait être révisée en conséquence: 

 Note 52 « Excluant le lait au chocolat » à la catégorie d’aliments 0.1.1.2; 

 Note 92 « Excluant les sauces à base de tomate » à la catégorie d’aliments 04.2.2.6; 

 Note 153 « Pour emploi dans les nouilles instantanées uniquement » à la catégorie d’aliments 06.4.3; 

 Note 160 « Pour emploi dans les produits prêts a boire et les  pré-mélanges pour les produits prêts à 
boire uniquement » à la catégorie d’aliments 14.1.5; 

 Note H « A l’exception de l’emploi dans le lait de noix de coco » à la catégorie d’aliments 04.1.2.8; 

 Note J « Les produits se conformant à la Norme pour le chocolat et les produits à base de chocolat 
(CODEX STAN 87-1981) ne peuvent utiliser des colorants que pour la décoration de surface » à la 
catégorie d’aliments 05.1.4; 

 Note K « Pour un emploi dans les pré-mélanges à base de grains de riz enrobés de nutriments 
uniquement » avec la catégorie d’aliments 06.1. 

                                                             
11 Note: ces dispositions sont incluses dans l’Annexe VI partie 1. 
12 Note: ces dispositions sont incluses dans l’Annexe VI, partie1. 
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Recommandation 2 

66. Le Comité a souscrit à la recommandation d'ajouter la note 4 « Pour décorer, marquer ou estamper les 
produits » et la note 16 « Pour emploi dans les glaçages, les enrobages ou les décorations des fruits, des 
légumes, de la viande ou du poisson. » à toutes les dispositions (adoptées et dans la procédure par étape) 
pour l’emploi des colorants dans les catégories d’aliments : 04.1.1 « Fruits frais », 04.2.1 « Légumes frais (y 
compris les champignons et les mycètes, les racines et les tubercules, les légumes à cosse et les légumineuses 
et l’aloès ordinaire), les algues et les noix et les graines », 08.1 « Viande fraîche, volaille et gibier », 09.1 
« Poissons frais et produits dérivés, y compris mollusques, crustacés et échinodermes » et dans les sous-
catégories correspondantes. 

Recommandation 3 

67. Le Comité a noté que dans l’Annexe 3 du document CRD 2 sur les « Recommandations pour 
adoption », plusieurs dispositions avaient été indiquées par inadvertance à l’étape 6, au lieu de l’étape 8 et 
que la note J devrait être supprimée de la catégorie d’aliments 05.2.  

68. La délégation de la Communauté européenne a exprimé sa réserve concernant l’emploi des additifs 
dans les catégories d’aliments 6.4.1 « Pâtes et nouilles fraîches et produits similaires » et 6.4.3 « Pâtes et 
nouilles précuites et produits similaires » étant donné qu’elle ne reconnaît pas le besoin d’utiliser ces additifs 
dans les pâtes fraîches, sèches et précuites. 

69. Le Comité a souscrit aux modifications suivantes: 

 La révision des niveaux maximaux pour le sucralose (SIN 995) dans les catégories d’aliments 14.2.7 
« Boissons alcoolisées aromatisées (par ex. bière, et spiritueux du type boisson rafraîchissante, 
rafraîchissements à faible teneur en alcool) » et 15.0 « Amuse-gueule salés prêts à consommer » à 700 
mg//kg et 1000 mg/kg;  

 La suppression de la fonction « exaltateur d’arôme » associée à la saccharine (et aux sels de sodium, 
potassium, calcium) (SIN 954) et l’association de la fonction « agent de traitement des farines » aux 
sulfites (SIN 220-225, 227-228 et 539) par souci d’alignement avec la fonction technologique associée 
au métabisulfite de sodium (SIN 223) dans la spécification Codex. Ces amendements seraient 
appliqués dans l’ensemble de la NGAA; 

 L’ajout de la note 161 au niveau maximal du ponceau 4R (rouge A cochinéal) (SIN 124) dans la 
catégorie d’aliments 01.7. 

Recommandation 4 

70. Le Comité a souscrit à la recommandation d’interrompre les travaux sur tous les avant-projets et les 
projets de dispositions relatives aux additifs alimentaires à l’exception des dispositions relatives à: 
l’acésulfame de potassium (SIN 950) dans la catégorie d’aliments 01.2; l’alitame (SIN 956) dans la catégorie 
d’aliments 01.4.4; rouge Allura AC (SIN 129) dans la catégorie d’aliments 01.1.2; caramel IV – processus au 
sulfite d’ammonium (SIN 150d) dans les catégories d’aliments 1.8.1 et 02.3; indigotine (SIN 132) dans les 
catégories d’aliments 01.6.1 et 05.1.3; ponceau 4R (rouge A cochinéal) (SIN 124) dans les catégories 
d’aliments 05.1.2 et 05.1.3; et jaune orangé S (SIN 110) dans les catégories d’aliments 05.1.2 et 05.1.3. Ces 
dispositions nécessiteraient un examen ultérieur. 

Recommandation 5 

71. Le Comité a souscrit à la proposition de révoquer les dispositions relatives aux additifs alimentaires 
contenues dans l’annexe 5 du document CRD 2. 

Recommandation 6 

72. Le Comité est convenu d’examiner les dispositions relatives au sel d’aspartame-acésulfame (SIN 962) 
afin de confirmer qu’elles sont basées sur les niveaux maximaux d'emploi pour l’aspartame (SIN 951) et 
l’acésulfame K (SIN 950). 
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Autres recommandations 

Champ d’application des catégories d’aliments  

73. Le Comité a noté que le groupe de travail classique n’avait pas pu obtenir un consensus sur les 
dispositions relatives aux additifs alimentaires contenues dans la catégorie d’aliments 16.0 « Aliments 
composites - aliments n'entrant pas dans les catégories 01-15 » en raison de l’incertitude liée au champ des 
produits inclus dans cette catégorie. Il a également noté le besoin d’apporter des précisions sur la nature des 
produits inclus dans la catégorie d’aliments 5.1 « Produits cacaotés et à base de chocolat, y compris les 
produits d’imitation et les succédanés du chocolat » et les sous-catégories correspondantes; sur l’emploi des 
colorants dans les produits inclus dans la catégorie d’aliments 8.1 « Viande fraîche, volaille et gibier 
compris » et dans la catégorie d’aliments 1.2.1.1 « Laits fermentés (nature, non traités thermiquement après 
fermentation ». A cette fin, il est convenu d’établir un groupe de travail électronique13, sous la présidence des 
Etats-Unis d’Amérique, chargé de préparer un document de travail qui contiendrait une description complète 
des propositions visant à résoudre ces problèmes pour examen à sa quarante-et-unième session. Le groupe de 
travail électronique serait ouvert à tous les membres et observateurs et travaillerait en anglais uniquement. 

Additifs colorants de synthèse 

74. Le Secrétariat du JECFA auprès de la FAO a apporté des précisions sur les valeurs indicatives 
toxicologiques  afférentes aux laques à base d’aluminium de colorants. Le Secrétariat du JECFA a noté que la 
DJA et la DHTP doivent être prises en compte lors de l’établissement des niveaux maximaux pour les 
colorants. Pour ce qui est de l’aluminium, le Secrétariat du JECFA a expliqué que la partie du pigment du 
colorant dans les laques est couverte par la DJA du colorant correspondant et la partie aluminium par la 
DHTP pour l’aluminium. Par conséquent, il a été recommandé au Comité d’examiner chacune des deux 
valeurs indicatives basées sur la proportion de pigment et d’aluminium contenue dans les laques lors de sa 
délibération sur les niveaux maximaux pour les colorants dans la NGAA. 

75. Le Comité est convenu que les niveaux maximaux pour ces substances devraient être établis en 
prenant en compte à la fois les composants des additifs alimentaires de synthèse et toutes les informations 
disponibles. 

76. Le Comité a noté en outre que la recommandation 9 portant sur l’amendement du nom de la catégorie 
d’aliments  12.10.2 et la recommandation 10 portant sur la demande au JECFA d’évaluer l’exposition liée à 
l’acide cyclamique (SIN 952) seraient traitées lors de l’examen du point 5b de l’ordre du jour « Avant-projet 
de révision du système de catégories alimentaires de la NGAA » et du point 10 « Liste prioritaire des additifs 
alimentaires proposés pour évaluation par le JECFA » respectivement. 

77. Le Comité est convenu: 

 D’interrompre les travaux sur un certain nombre d’avant-projets et de projets de dispositions relatives 
aux additifs alimentaires (voir Annexe IV14); 

 De modifier les avant-projets et les projets de dispositions relatives aux colorants dans les catégories 
d’aliments: 04.1.1, 04.2.1 08.1 et 09.1 en ajoutant les notes 4 et 16 (voir Annexe V); 

 D’inclure dans la NGAA un certain nombre de nouvelles propositions de dispositions relatives aux 
additifs alimentaires à l’étape 3 et 4 (voir Annexe VI, partie 1 et partie 2); et 

 De demander un complément d’information concernant les avant-projets et les projets de dispositions 
relatives aux additifs alimentaires (voir Annexe VI, partie 3). 

                                                             
13 Les membres et observateurs suivants ont exprimé leur volonté de participer au groupe de travail : le Brésil, la Chine, 
la Communauté européenne, la France, l’Indonésie, le Japon, la Malaisie, la Nouvelle-Zélande, la République de Corée, 
la Suède, la Thaïlande, le Royaume-Uni, CEFIC, EFEMA, ICA, ICGMA et NATCOL.  
14 Note: L’Annexe IV réunit les recommandations d’interruption et de révocation découlant de l’examen des points 5(a) 
et 5(b) de l’ordre du jour. 
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Groupes de travail classique et électronique 

78. Le Comité est convenu d’établir un groupe de travail électronique, dirigé par les États-Unis, ouvert à 
tous les membres et observateurs, et travaillant uniquement en anglais. Il a été convenu que le groupe de 
travail électronique serait chargé de préparer un rapport à distribuer pour observations et examen à sa 
prochaine session, qui contiendrait les recommandations relatives à l’adoption, la révision ou l’interruption: 

 Des avant-projets et des projets de dispositions relatives aux additifs alimentaires dans la NGAA pour: 
les sels d’ammonium de l’acide phosphatique (SIN 442); la nisine (SIN 234); les sorbates (SIN 200-
203); les sucroglycérides (SIN 474); les phosphates (338, 339i-iii, 340i-iii, 341i-iii, 342i-ii, 343i-ii, 
450i-iii, 450i-iii, 451i-ii, 452i-v, 452); le citrate de stéaryle (SIN 484); la bêta-cyclodextrine, (SIN 
459); le gallate de propyle (SIN 310); les esters d’ascorbyle (SIN 304, 305); et les p-hydroxybenzoates 
(SIN 214, 218); et 

 Des dispositions relatives à  l’aspartame-acésulfame (SIN 962) par souci de cohérence avec les 
dispositions relatives à l’aspartame (SIN 951) et à l’acésulfame potassium (SIN 950). 

79. Le Comité est par ailleurs convenu d’établir un groupe de travail classique sur la NGAA, sous la 
présidence des États-Unis, qui se réunira juste avant sa prochaine session. Le Comité a indiqué que le groupe 
de travail classique, ouvert à tous les membres et observateurs, travaillerait en anglais uniquement. Le 
président a indiqué qu’il se renseignerait sur la possibilité d’offrir un service d’interprétariat pour les autres 
langues.  

80. Il a été convenu que le groupe de travail classique examinerait: 

 Les recommandations contenues dans le document CX/FA 08/40/5 partie B qui n’ont pas été 
examinées à la présente session, et les observations écrites correspondantes; 

 Les observations et l’information concernant l’avant-projet de dispositions relatives au sulfate de 
magnésium dans le tableau 3 et les nouvelles propositions relatives à l’emploi du sulfate de 
magnésium dans les catégories d’aliments citées dans l’Annexe au tableau 3 (voir para. 28); 

 Les observations concernant les avant-projets de nouvelles dispositions (voir Annexe VI partie 1) et le 
complément d’information concernant les avant-projets et les projets de dispositions relatives aux 
additifs alimentaires (voir Annexe VI partie 3);  

 Les propositions de nouvelles dispositions relatives aux additifs alimentaires dans les sous-catégories 
d’aliments concernées de la catégorie 0.2.2, et dans les catégories d’aliments 0.6.8, 12.9 et 12.10 et les 
sous-catégories correspondantes (voir point 5b de l’ordre du jour); 

 Le rapport du groupe de travail électronique sur la NGAA et les observations correspondantes. 

État des dispositions relatives aux additifs alimentaires de la Norme générale Codex pour les additifs 
alimentaires  

81. Le Comité est convenu de transmettre à la trente-et-unième session de la Commission: 

 Les projets et les avant-projets de dispositions relatives aux additifs alimentaires de la NGAA pour 
adoption à l’étape 8 et étape 5/8 (voir Annexe VII);  

 Les amendements (à savoir l’inclusion des notes 4 et 16) des dispositions relatives aux colorants dans 
les sous-catégories d’aliments: 04.1.1, 04.2.1, 08.1 et 09.1 pour adoption (voir Annexe VII15); 

 Des dispositions relatives aux additifs alimentaires pour révocation (voir Annexe VIII16).  

                                                             
15 Note: L’Annexe VII contient aussi les recommandations d’amendements (inclusion des notes 4 et 16) des dispositions 
adoptées pour les colorants.  
16 Note: L’Annexe VIII réunit les recommandations de révocation découlant de l’examen des points 5(a) et 5(b) de 
l’ordre du jour. 
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AVANT-PROJET DE REVISION DU SYSTÈME DE CLASSIFICATION DES ALIMENTS DE LA NGAA (N11-2007) 
(Point 5b de l’ordre du jour)17 

82. Le Comité a rappelé qu’à sa trentième session, la Commission a approuvé l’avant-projet de révision du 
système de classification des aliments de la NGAA au titre de nouveaux travaux. 

83. La délégation indonésienne, en sa qualité de présidente du groupe de travail électronique chargé de la 
révision du système de classification des aliments de la NGAA, a présenté le document CX/FA 08/40/6. La 
délégation a expliqué que le groupe de travail électronique avait examiné la révision des catégories 
d’aliments existantes afin de mieux reclasser les produits à base de soja; et montrer les implications 
concernant la catégorie d’aliments 02.2 « Emulsions grasses essentiellement du type eau dans huile », et les 
sous-catégories correspondantes, par suite de l’adoption de la Norme pour les matières grasses tartinables et 
les mélanges tartinables du Codex (CODEX STAN 253-2006). La délégation a souligné que l’emploi des 
termes « lait » et « fromage » dans les titres et dans les descripteurs de certaines catégories d’aliments devrait 
être examiné en session plénière. Le Comité a examiné l’avant-projet de révision et a formulé les décisions et 
les observations suivantes. 

Révision des titres et des descripteurs des catégories d’aliments 

Produits à base de soja 

84. Certaines délégations ont proposé de réviser le titre des catégories 06.8.1 et 06.8.2 pour inclure le 
terme « lait ». Simultanément à cette proposition, il a été souligné que les produits comme le lait de coco et 
les laits de soja sont de consommation traditionnelle dans un certain nombre de pays; que la section 4.6.2 de 
la Norme générale pour l’utilisation de termes de laiterie du Codex (CODEX STAN 206-1999) autorise 
l’utilisation de termes de laiterie pour les produits traditionnels; que les termes « lait » et « fromage » sont 
associés à des produits non laitiers dans certains textes du Codex; et que le système de classification des 
aliments est un outil permettant de classer les emplois des additifs alimentaires dans la NGAA et qu’il n’a 
pas pour objet de servir à l’étiquetage. 

85. D’autres délégations ont été d’avis que les termes « lait » et « fromage » ne devraient pas être inclus 
dans le titre et le descripteur car cela pourrait induire en erreur le consommateur; et créer un conflit avec la 
Norme générale pour l’utilisation de termes de laiterie du Codex; et parce que la catégorie d’aliments 06.8.1 
couvre une gamme beaucoup plus vaste de produits que le lait de soja. 

86. Après quelques échanges de vue, le Comité est convenu de ne pas changer le titre de la catégorie 
06.8.1 et d’ajouter une phrase dans le descripteur reconnaissant qu’un type de boissons à base de lait de soja 
fait également partie des « laits de soja ». La phrase serait: « Dans un certain nombre de pays, cette catégorie 
comprend un produit connu comme lait de soja. ». 

87. Le Comité est convenu de remplacer « protéine » par « produits » dans la dernière phrase de cette 
catégorie vu que les produits à base de soja sont définis dans la description. 

88. Le Comité est convenu de modifier la description de la catégorie d’aliments 12.9.2.3 « Autre sauce de 
soja » pour inclure aussi la sauce de soja non fermentée. 

89. Le Comité a noté que le paneer est un fromage non affiné. Par conséquent, il est convenu de transférer 
le texte concernant le paneer, inclus dans le descripteur de la catégorie d’aliments 12.10 « Produits à base de 
produits fermentés » dans le descripteur de la catégorie d’aliments 01.6.1 « Fromages non affinés », après la 
référence à la mozzarella et à la scamorza. 

90. Le Comité a fait sienne les autres propositions du groupe de travail électronique concernant la 
catégorisation et la description des produits à base de soja. 

                                                             
17 CX/FA 08/40/6; CX/FA 08/40/6 Add.1 (Observations de l’Australie, Brésil, Japon et IFMA); CX/FA 08/40/6 Add.2 
(Observations des Etats-Unis d’Amérique); CRD 10 (Observations de l’Inde, Japon et Philippines); CRD 19 
(Observations du Chili). 
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Emulsions grasses essentiellement du type eau dans huile 

91. Le Comité a fait sienne les propositions du groupe de travail électronique concernant les révisions des 
noms et des descripteurs des sous-catégories concernées de la catégorie 02.2. Le Comité a fait sienne la 
proposition d’une délégation de remplacer le titre de la catégorie d’aliments 02.2.2 « Matières grasses 
tartinables » par « Matières grasses tartinables, matières grasses laitières tartinables et mélanges tartinables » 
afin de décrire avec davantage de précision le champ des produits couverts par cette catégorie. 

Révision subséquente aux dispositions relatives aux additifs alimentaires dans la NGAA 

92. Le Comité a fait sienne les propositions du groupe de travail électronique concernant les révisions 
subséquentes aux dispositions relatives aux additifs alimentaires dans l’Annexe du tableau 3 et dans les 
tableaux 1 et 2 de la NGAA et dans la section sur les additifs alimentaires de la Norme pour le beurre du 
Codex (CODEX STAN A-1-1971), telles que présentées dans les parties III et IV du document CX/FA 
08/40/6. 

93. Le Comité a par ailleurs noté que les changements précités apportés au système de classification des 
aliments affecteraient certaines des décisions prises au cours de l’examen du point 5 (a) de l’ordre du jour 
concernant les extraits d’annatto (à base de bixine et de norbixine), le jaune soleil, les lycopènes et le 
ponceau 4R. 

94. Un observateur a exprimé l’avis que les travaux portant sur certains colorants dans la catégorie 
d’aliments 02.2.1.2 « Margarine et produits analogues » et la disposition relative au rouge allura AC (SIN 
129), à l’indigotine (SIN 132), au jaune soleil (SIN 110), tous de la catégorie d’aliments 02.2.1.2 
« Margarine et produits analogues » et à la résine de gaïac (SIN 314) dans la catégorie d’aliments 02.2.1.3 
« Mélanges de beurre et de margarine » devraient être maintenus pour examen ultérieur. 

État de l’avant-projet de révision du système de classification des aliments de la NGAA (N11-2007) 

95. Le Comité est convenu de transmettre à la Commission l’avant-projet de révision du système de 
classification des aliments de la NGAA pour adoption à l’étape 5/8 à sa trente-et-unième session (voir 
Annexe IX) . Il a par ailleurs indiqué que la recommandation de révoquer et d’interrompre les travaux, par 
suite de la révision du système de classification des aliments, serait transmise à la Commission pour 
approbation à sa trente-et-unième session (voir Annexes VIII et IV18). 

96. Le Comité est convenu de solliciter des propositions de nouvelles dispositions relatives aux additifs 
alimentaires pour inclusion dans toutes les catégories d’aliments nouvelles et révisées (à l’exception de la 
catégorie d’aliments 02.2.1 « Beurre ») par le biais d’une lettre circulaire, pour examen ultérieur à sa 
prochaine session.  

DOCUMENT DE TRAVAIL RASSEMBLANT TOUTE L’INFORMATION SUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES 
CONTENUE DANS LES NORMES DE PRODUITS DU CODEX (Point 5 c de l’ordre du jour)19 

97. Le Comité a rappelé que lors de sa dernière session il avait été convenu de demander au Secrétariat du 
Codex de rassembler dans un document toutes les informations sur les additifs alimentaires contenues dans 
les normes de produits  du Codex, pour examen lors de sa quarantième session et d’examiner la façon de 
procéder pour le travail d’intégration en tenant compte de l’information contenue dans le document CX/FA 
07/39/620. 

98. Le Secrétariat du Codex a attiré l’attention du Comité sur certains des problèmes identifiés lors de la  
compilation des informations: (i) incohérences dans la présentation des dispositions relatives aux additifs 
alimentaires contenues dans les normes de produits du Codex ; et (ii) dispositions « temporairement 
confirmées ». 

99. Le Comité est convenu du fait que ces problèmes ont besoin d’être résolus afin de faciliter le 
processus d’intégration des dispositions relatives aux additifs alimentaires des normes de produits dans la 
NGAA. 

                                                             
18 Note: Les Annexes IV et VIII réunissent les recommandations d’interruption et de révocation découlant de l’examen 
des points 5(a) et 5(b) de l’ordre du jour. 
19 CX/FA 08/40/7; CRD 11 (Observations de la Malaisie et de la Suisse). 
20 ALINORM 07/30/12 Rev., para. 81, 85 et 87-88. 
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100. La délégation suisse a attiré l’attention du Comité sur des exemples concrets de dispositions relatives 
aux additifs alimentaires qui sont en contradiction avec la présentation des normes de produits du Codex, tels 
que contenus dans le document CRD 11, et a noté que cela pourrait être utile aux travaux ultérieurs sur cette 
question. 

101. Le Comité a noté que pour résoudre les problèmes identifiés, une quantité substantielle de travail serait 
nécessaire de la part des comités de produits et, faute d’un comité actif chargé de la norme en question, de la 
part du CCFA. Le Comité a été d’avis que ces travaux supplémentaires affecteraient considérablement la 
charge de travail des comités de produits et que les progrès réalisés dépendraient de la priorité que les 
comités pourraient accorder à ce travail. 

102. A ce sujet, une délégation a suggéré qu’il était nécessaire d’informer le Comité exécutif de la situation, 
étant donné que celui-ci est chargé de conseiller la Commission en matière de priorité des travaux, et de 
demander le conseil de la Commission sur la façon dont cette question devrait être traitée. Plusieurs autres 
délégations ont appuyé cette suggestion. 

103. Après discussion, le Comité est convenu de demander à la Suisse de préparer un document de travail 
mieux ciblé identifiant les problèmes avec précision et contenant des recommandations concrètes, qui 
prendrait en compte le document CX/FA 08/40/7 ainsi que les recommandations contenues dans le document 
CX/FA 07/39/6, pour examen lors de la prochaine session du Comité et une référence subséquente à la 
Commission par le biais du Comité exécutif à titre d’indications supplémentaires, selon le cas. 

AVANT-PROJET DE DIRECTIVES POUR L’EMPLOI DES AROMATISANTS (N03-2006) 
(Point 6 de l’ordre du jour)21 

104. Le Comité a rappelé qu’à sa dernière session, il était convenu de transmettre toutes les sections de 
l’avant-projet de directives pour l’emploi des aromatisants à la trentième session de la Commission pour 
adoption à l’étape 5, à l’exception de la section 4 et des Annexes A et B. Le Comité était convenu d’établir  
un groupe de travail électronique dirigé par les Etats-Unis, pour remanier les autres parties des directives, à 
distribuer pour observations à l’étape 3 et examen à la présente session. Le Comité était par ailleurs convenu 
que les textes remaniés seraient examinés à sa prochaine session en même temps que les autres sections des 
directives, afin de les rassembler dans un document unique22. 

Section 4 Substances aromatisantes et composants des complexes aromatisants naturels avec des 
recommandations spécifiques  

105. Le Comité est convenu d’examiner le rapport du groupe de travail électronique tel que présenté dans le 
document CX/FA 08/40/8. La délégation américaine, s’adressant en tant que présidente du groupe de travail 
électronique, a attiré l’attention du Comité sur l’importance des conclusions du groupe de travail électronique à 
savoir que la section 4 révisée couvrirait à la fois les substances aromatisantes et les composants des complexes 
aromatisants naturels; que des critères objectifs relatifs à l’inclusion des substances dans l’Annexe A étaient 
établis; et que l’Annexe A ne contiendrait pas de substances tant qu’elles ne répondraient pas critères 
énoncés à la section 4, y compris la nécessité d’une évaluation complète des risques par le JECFA. 

106. Certaines délégations n’ont pas approuvé l’inclusion des « substances aromatisantes » dans la section 
4 parce qu’à leur avis, les substances couvertes par cette section sont celles qui présentent des risques 
sanitaires possibles et qui, en tant que telles,  ne devraient pas être ajoutées aux aliments. La délégation de la 
Communauté européenne, soutenue par d’autres délégations, a exprimé sa préoccupation quant à la 
suppression de l’information en Annexe A des Prescriptions générales du Codex pour les aromatisants 
naturels (CAC/GL 29-1985), qu’elle considère utile.  

                                                             
21 ALINORM 07/30/12-Rev App. XI; CX/FA 08/40/8; CX/FA 08/40/8 Add.1 (Observations à l’étape 6 de l’Australie, de 
la Communauté européenne, de la République dominicaine, ICBA et IOFI, observations à l’étape 3 de l’Australie, la 
Communauté européenne, et ICBA); CX/FA 08/40/8 Add.2 (Observations à l’étape 6 des Etats-Unis d’Amérique et de 
la Norvège); CRD 12 (Observations de l’Inde, Indonésie et Suisse); CRD 19 (Observations du Chili) ; CRD 21 
(Proposition de la Communauté européenne). 
22 ALINORM 07/30/12-Rev., para. 123-124. 
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107. En réponse à ces observations et préoccupations, une délégation a émis l’opinion qu’à l’avenir, 
l’évaluation des aromatisants par le JECFA pourrait conduire à une recommandation spécifique en matière 
de gestion des risques, auquel cas il n’y aurait aucune raison de différencier une « substance aromatisante » 
d’un « complexe aromatisant naturel » contenant la même substance. 

108. Le Secrétariat du JECFA a précisé que les DJA numériques avaient été attribuées à certaines 
substances aromatisantes avant l’établissement du cadre d’évaluation actuel sur la base des seuils de risques 
toxicologiques et de l’estimation de l’exposition par voie alimentaire obtenue par des études d’ingestion 
journalière maximisée. Le Secrétariat du JECFA a par ailleurs signalé que l’évaluation de l’exposition 
effectuée au cours de l’évaluation des substances aromatisantes à définition chimique également présentes en 
tant que composants naturels des aliments avait montré que l’exposition liée à leur ajout intentionnel dans les 
aliments était généralement minimale par rapport à celle due à leur occurrence naturelle.   

109. Certaines délégations ont noté que les aromatisants naturels contenant des substances inscrites dans 
l’Annexe A des Prescriptions générales pour les aromatisants naturels étaient largement utilisés et ont 
proposé de prolonger la validité de l’annexe jusqu’à ce que les substances citées dans l’annexe soient 
évaluées par le JECFA et incluses dans les nouvelles directives. Certaines délégations ont par ailleurs 
souligné que quand un risque pour la santé humaine est identifié, certaines mesures de gestion des risques 
devraient être prises avant même d’attendre les résultats de l’évaluation du JECFA. 

110. Le Comité a noté que conformément aux Déclarations de principes concernant le rôle de la science 
dans la prise de décisions du Codex et la mesure dans laquelle les autres facteurs sont pris en considération, 
les normes Codex et les textes apparentés devraient s’appuyer sur une analyse et des preuves scientifiques 
valides. Il a par ailleurs rappelé que les Principes en matière d’analyse des risques appliqués par le Comité 
du Codex sur les additifs alimentaires et le Comité du Codex sur les contaminants avaient été adoptés par la 
Commission et inclus dans le Manuel de procédure du Codex. 

111. Le président, prenant note des préoccupations diverses des délégations, a rappelé au Comité que 
conformément aux Principes en matière d’analyse des risques appliqués par le CCFA et le CCCF, 
l’évaluation des risques liés aux aromatisants, y compris les « complexes aromatisants naturels », devrait être 
effectuée par le JECFA et que les nouvelles directives devraient servir d’orientation aux membres en matière 
de gestion des risques liés aux aromatisants. Le président a invité les délégations à trouver des solutions sous 
la forme d’un compromis qui conviendraient à tous les membres. 

112. En conséquence, le Comité est convenu d’appuyer son examen sur une proposition révisée de la section 
4, qui a été préparée par plusieurs délégations intéressées et qui constitue une solution équilibrée,  contenue 
dans le document CRD 21.  

113. Le Comité a approuvé d’une façon générale la proposition révisée et a apporté plusieurs modifications 
visant à améliorer la précision et la cohérence. Le Comité a noté que la section 4 révisée pouvait se dispenser 
des Annexes A et B. 

Projet de directives pour l’emploi des aromatisants (à l’exception de la section 4 et des Annexes A et B) 

114. Le Comité a examiné les autres sections des directives, qui avaient été adoptées à l’étape 5 par la 
Commission à sa trentième session, section par section. 

2.0 Définitions 

115. Le Comité est convenu: 

 D’inclure « aromatisants de processus thermique » et mélanges de plusieurs types d’aromatisants et de 
renvoyer à la section 3.5 du projet de directives au lieu de mentionner la compatibilité avec les aliments 
et les boissons dans la définition des « aromatisants »; et 

 D’ajouter à la définition des substances aromatisantes naturelles une phrase pour expliquer qu’elles sont 
celles qui sont  identifiées ou détectées dans les animaux ou les légumes. 

5.0 Hygiène 

116. Le Comité est convenu d’aligner la section entière avec les termes normalisés employés dans le Manuel 
de procédure du Codex. 
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8.0 Matières premières aromatiques adaptées à la préparation des aromatisants naturels 

117. Le Comité a noté que suite aux révisions convenues dans la section 4, cette section serait supprimée. 

118. La délégation de la Communauté européenne a favorablement accueilli l’accomplissement des travaux 
portant sur ces directives importantes. Il a par ailleurs été noté qu’en conséquence, recommandation serait 
faite de révoquer les Prescriptions générales sur les aromatisants naturels (CAC/GL 29-1985). La délégation 
a en outre noté que de nombreux membres du Codex, y compris la Communauté européenne, avait pris des 
mesures nationales compatibles avec la section 3 du CAC/GL 29-1985 et que ces mesures seraient également 
compatibles avec la section 4 des nouvelles directives. 

État des directives pour l’emploi des aromatisants (N03-2006) 

119. Le Comité est convenu de transmettre à la Commission les directives révisées pour adoption à 
l’étape 8 (sections 1, 2, 3, 5, 6, et 7) et à l’étape 5/8 (section 4) à sa trente-et-unième session (voir Annexe X). 
Le Comité est par ailleurs convenu de recommander la révocation des Prescriptions générales pour les 
aromatisants naturels (CAC/GL 29-1985). 

AUXILIAIRES TECHNOLOGIQUES (Points 7 de l’ordre du jour) 

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LES DIRECTIVES ET LES PRINCIPES REGISSANT L’EMPLOI DES SUBSTANCES 
UTILISEES EN TANT QU’AUXILIAIRES TECHNOLOGIQUES (Point 7a de l’ordre du jour)23 

120. Le Comité a rappelé qu’à sa dernière session, aucune décision n’avait été prise sur le démarrage de 
nouveaux travaux portant sur les directives et les principes régissant l’emploi des auxiliaires technologiques 
et qu’il avait établi un groupe de travail électronique chargé de réviser le document de travail dans le but de 
clarifier le champ d’application des nouveaux travaux pour examen à sa quarantième session.  

121. La délégation indonésienne, s’adressant en tant que présidente du groupe électronique, a présenté le 
document tel que contenu dans le document CX/FA 08/40/9 et a informé le Comité que le champ 
d’application et l’objectif des nouveaux travaux étaient définis dans le descriptif de projet joint au document 
CX/FA 08/40/9. La délégation a par ailleurs signalé qu’en consultation avec d’autres délégations, elle avait 
proposé un descriptif de projet révisé, tel que contenu dans le document CRD 20. 

122. Quant aux descriptifs de projet relatifs à de nouveaux travaux, le Comité a été informé qu’à sa 
trentième session, la Commission avait demandé qu’à l’avenir, tous les descriptifs de projet soient préparés 
correctement, en conformité avec les dispositions contenues dans le Manuel de procédure24. 

123. Le Comité a décidé d’examiner le descriptif de projet révisé contenu dans le document CRD 20 
section par section et, outre des modifications éditoriales, a apporté les changements suivants. 

Objectif et champ d’application des nouveaux travaux proposés 

124. Le Comité a précisé que le champ d’application des travaux relevait davantage des « politiques » 
nationales que des « règlements », et a révisé la section I en conséquence. 

125. Le Comité a noté que le texte des directives proposées devraient faire référence aux « substances 
utilisées en tant qu’auxiliaires technologiques » plutôt qu’aux « auxiliaires technologiques », comme 
l’indique le champ d’application, et a fait les amendements correspondants dans toutes les sections du 
document.  

Principaux aspects à couvrir 

126. Le Comité est convenu de remplacer le texte dans cette section par celui proposé par la délégation de 
la Communauté européenne dans le document CRD 13. 

127. Le Comité est par ailleurs convenu d’inclure une déclaration concernant le champ d’application des 
travaux et les priorités relatives des différentes sections des travaux, cela n’ayant pas été couvert dans le 
descriptif de projet révisé.  

                                                             
23 CX/FA 08/40/9; CRD 13 (Observations de la Communauté européenne); CRD 20 (Projet de descriptif de projet 
préparé par l’Indonésie). 
24 ALINORM 07/7/REP para. 97. 
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Travaux déjà entrepris par d’autres organisations internationales dans ce domaine et/ou proposés par 
le/les organisme(s) intergouvernemental(aux) international(aux) concernés 

128. Le Comité a noté que cette section faisait référence aux travaux des organisations internationales. Il est 
par conséquent convenu de supprimer les phrases concernant les activités des gouvernements nationaux, et il 
a par ailleurs précisé qu’aucuns travaux n’étaient actuellement entrepris par d’autres organisations 
internationales.  

Pertinence par rapport aux objectifs stratégiques du Codex 

129. Le Comité a révisé la section en faisant référence à l’activité 1.1 du plan stratégique Codex 2008-
2013. 

Information sur la relation entre la proposition et les documents existants du Codex 

130. Le Comité a noté que les substances utilisées en tant qu’auxiliaires technologiques étaient contenues 
dans un certain nombre de normes de produits, et a par conséquent ajouté une phrase à cet effet. 

Identification de tout besoin en matière d’avis scientifiques d’experts et de leur disponibilité et 
identification de tout besoin en matière de contributions techniques à une norme de la part 
d’organisations extérieures, afin que celles-ci puissent être programmées 

131. Le Comité a souscrit au fait que toute l’information était disponible et qu’aucun avis scientifique 
supplémentaire n’était nécessaire de la part du JECFA ou d’organisations extérieures.  

132. Le Comité est convenu de transmettre le descriptif de projet modifié (voir Annexe XI) à la soixante et 
unième session du Comité exécutif pour examen critique et à la trente-et-unième session de la Commission 
pour  approbation en tant que nouveaux travaux. 

133. Le Comité est par ailleurs convenu d’établir un groupe de travail électronique, dirigé par l’Indonésie et 
ouvert à tous les membres et observateurs intéressés, travaillant en anglais uniquement, qui sera chargé de 
préparer un avant-projet de directives et de principes pour distribution à l’étape 3, sous réserve d’approbation 
de la Commission à sa trente-et-unième session, et examen ultérieur à la prochaine session du Comité. 

INVENTAIRE DES AUXILIAIRES TECHNOLOGIQUES (IPA), LISTE ACTUALISEE  
(Point 7b de l’ordre du jour)25 

134. Le Comité a rappelé qu’à sa trente-neuvième session, il était convenu de demander à la délégation 
néo-zélandaise de préparer une version actualisée de l’IPA qui contiendrait également les propositions à 
examiner à la quarantième session du Comité. 

135. La délégation néo-zélandaise a présenté le document et a souligné les changements apportés lors de la 
dernière mise à jour du document, y compris le nouveau titre « Inventaire des substances utilisée en tant 
qu’auxiliaires technologiques (IPA) ». La délégation a offert de continuer à mettre annuellement l’IPA à jour 
sur la base des décisions prises concernant les auxiliaires technologiques à chaque session du CCFA jusqu’à 
ce que le Comité soit capable d’élaborer une norme pour les auxiliaires technologiques. 

136. La délégation allemande, au nom des États membres de la Communauté européenne présents à la 
session, a indiqué que l’IPA constitue une référence utile notamment dans les pays en développement, bien 
que n’étant pas un document officiel du Codex et a signalé que les additifs alimentaires contenus dans l’IPA 
n’étaient pas tous autorisés. Quant aux agents de lutte contre les microorganismes, la délégation a attiré 
l’attention du Comité sur la déclaration de la délégation de la Communauté européenne, notée au titre du 
point 3 de l’ordre du jour. La délégation a par ailleurs informé que l’emploi du dicarbonate de diméthyle 
(DMDC) était considéré comme emploi d’un additif alimentaire dans l’Union européenne. Plusieurs 
délégations ont approuvé les mises à jour régulières de l’IPA compte tenu qu’il fournit une information très 
utile aux gouvernements sur ces substances. 

137. Le Comité a accepté l’aimable offre de la délégation néo-zélandaise de préparer une version actualisée 
de l’IPA pour inclure les décisions pertinentes du Comité, l’information nouvelle fournie par le document 
CRD 14, l’information fournie par les membres et les observateurs et les références actualisées, 
conformément à la version en ligne du recueil des spécifications du JECFA, pour examen à sa prochaine 
session.  
                                                             
25 CX/FA 08/40/10; CRD 3 (Rapport du groupe de travail sur le SIN); CRD 14 (Observations de l’Inde et AMFEP). 
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SYSTÈME INTERNATIONAL DE NUMÉROTATION (SIN) POUR LES ADDITIFS 
ALIMENTAIRES (Point 8 de l’ordre du jour)  

PROJET DE RÉVISION DES NOMS DE CATÉGORIE ET DU SYSTÈME  INTERNATIONAL DE NUMEROTATION  
CODEX (CAC/GL 36-1989) (N07-2005) (Point 8 a de l’ordre du jour)26  

138. Le Comité a rappelé que lors de sa trente-neuvième session il avait été convenu de maintenir la section 
2 « Tableau des catégories fonctionnelles, définitions et objectifs technologiques » du projet de révision des 
noms de catégorie et du système international à l’étape 7 et de demander au Secrétariat du Codex de mettre à 
jour et de réviser la section 1 « Avant-propos »,  afin de retirer la référence aux dispositions relatives à 
l’étiquetage ; et de mettre à jour la section  3 « Système international de numérotation pour les additifs 
alimentaires » afin d’harmoniser la « fonction technologique »” des additifs alimentaires répertoriés ici avec 
les sous-classes révisées (pour les fonctions technologiques) répertoriées dans la section 227. 

139. Le Comité a examiné le projet de révision section par section et a pris les décisions et a communiqué 
les observations suivantes. 

Section 1 – Introduction  

Historique 

140. Le Comité a appuyé de façon générale la révision de la section relative à l’introduction et le fait de ne 
pas inclure le texte concernant l’étiquetage.  

141. Le Comité est convenu d’amender la première phrase de l’introduction afin de mieux refléter la nature 
standardisée du SIN, qui a pour but de faciliter l’identification des additifs alimentaires sans se référer à des 
noms techniques complexes et longs. Le Comité a précisé que le texte ajouté n’était pas destiné à servir  à 
l’étiquetage. 

Notes explicatives sur la mise en page du SIN 

142. Dans le premier paragraphe, le Comité est convenu de remplacer « indice » par « suffixe » afin 
d’améliorer  la clarté du document. Il a par ailleurs ajouté une phrase à la fin du paragraphe pour expliquer le 
but du suffixe alphabétique associé au numéro SIN.  

143. Le Comité a souscrit à la recommandation du groupe de travail intrasession sur le SIN à savoir 
d’ajouter à la fin de la section les références à  la « liste des spécifications Codex pour les additifs 
alimentaires » (CAC/MISC 6); et d’indiquer que les valeurs des DJA attribuées par le JECFA se trouvaient 
sur les sites Internet du JECFA de la FAO et de l’OMS . 

Section 2 – Tableau des catégories fonctionnelles, définitions et fonctions technologiques 

144. Le Comité est convenu de maintenir la section entière inchangée. 

Section 3 – Système international de numérotation des additifs alimentaires  

145. Le Comité a noté que la révision de la section dont le but était d’harmoniser les noms de la fonction 
technologique avec ceux répertoriés dans la section 2, avait eu pour résultat que certains additifs alimentaires 
n’étaient  associés à aucune fonction technologique. Il a par conséquent souscrit à la recommandation du 
groupe de travail intrasession sur le SIN d’associer « exaltateur d’arôme » à la glycine (SIN 640) et la  
L-leucine (SIN 641) et « solvant de support, antiagglomérant et agent de glaçage » à l’huile de ricin (SIN 
1503). 

146. Le Comité a noté un certain nombre d’incohérences parmi les fonctions des additifs 
alimentaires/fonctions technologiques dans la NGAA, le SIN et les spécifications du Codex. Tout en notant 
les différents objectifs de ces documents, il a reconnu le besoin de traiter ces questions dans le futur afin 
d’améliorer la cohérence de ces documents. 

                                                             
26 CX/FA 08/40/11; CX/FA 08/40/11 Add.1 (Observations à l’étape 6 du Brésil, les Etats-unis d’Amérique, la Nouvelle 
Zélande et la République dominicaine); CX/FA 08/40/11 Add.2 (Observations à l’étape 6 de la Malaisie); CRD 3 
(Rapport du groupe de travail intrasession sur SIN); CRD 15 (Observations de l’Inde et de l’Indonésie); CRD 19 
(Observations du Chili). 
27 ALINORM 07/30/12 Rév., para. 144 et Annexe XII. 
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État du projet de révision des Noms de catégorie et du système international de numérotation Codex  
(CAC/GL 36-1989) (N07-2005)   

147. Le Comité est convenu de transmettre à la Commission le projet de révision pour adoption à l’étape 8 
à sa trente-et-unième session (voir Annexe XII28). Le Comité est convenu d’informer la prochaine session du 
Comité du Codex sur l’étiquetage des aliments de l’accomplissement de ces travaux. 

PROPOSITIONS D’ADDITIONS ET/OU D’AMENDEMENTS AU SYSTÈME INTERNATIONAL DE NUMÉROTATION 
DES ADDITIFS ALIMENTAIRES (Point  8b de l’ordre du jour)29 

148. La délégation finlandaise, s’adressant en tant que présidente du groupe de travail intrasession sur le 
système international de numérotation (SIN)30 a présenté le rapport du groupe de travail, tel qu’il est contenu 
dans le document CRD 3. Le Comité a noté que le groupe de travail intrasession a examiné les textes 
suivants: toutes les observations écrites soumises en réponse à la lettre circulaire CL 2007/26-FA avant la 
présente session et les observations correspondantes soumises en réponse au projet de révision des noms de 
catégorie et du système international de numérotation Codex (Point 8a de l’ordre du jour) et la référence à la 
huitième session du CCMMP (Point 2 de l’ordre du jour). 

149. Le Comité est convenu des recommandations suivantes formulées par le groupe de travail: 

 Attribuer des numéros de SIN nouveaux et les fonctions technologiques correspondantes pour l’ester 
d’éthyle arginate laurique (SIN 243); la gomme de casse (SIN 427); la gélatine (SIN 428); et les 
oligoesters de saccharose de type I et II (SIN 473a); 

 Attribuer des numéros de SIN de groupe nouveaux ou révisés pour les riboflavines (SIN 101); les 
chlorophylles et chlorophyllines et les complexes cupriques (SIN 141); les succinates de sodium (SIN 
364); les sorbitols (SIN 420); les cyclamates (SIN 952); les saccharines (SIN 954); et les maltitols 
(SIN 965); et d’attribuer des numéros de SIN nouveaux et des fonctions technologiques aux différents 
types de riboflavines, chlorophylles et chlorophyllines, complexes cupriques, succinates de sodium; 
sorbitols; cyclamates, saccharines, et maltitols par souci de cohérence avec l’approche déjà utilisée 
pour les autres substances;  

 Changer ou ajouter des fonctions technologiques pour un certain nombre d’additifs alimentaires; 

 Supprimer SIN 163(i) anthocyanines car il s’agit d’une répétition, et SIN 498 carboxyméthylcellulose 
de sodium réticulé qui porte aussi le numéro de SIN 466. 

150. Le Comité est par ailleurs convenu d’ajouter des fonctions technologiques à cinq substances que le 
groupe de travail intrasession n’a pas examinées par suite de contraintes de temps, à savoir agar-agar (SIN 
406); carbonate acide de magnésium (SIN 504ii); vaseline (petrolatum) (SIN 905b); citrate de triéthyle (SIN 
1505); et propylène-glycol (SIN 1520). 

151. Le Comité a souscrit à la recommandation du groupe de travail intrasession de demander au 
Secrétariat du Codex de réviser les noms dans le SIN en les écrivant intégralement (par ex., carraghénane et 
ses sels d’ammonium, de calcium, de magnésium potassium et de sodium) car les utilisateurs du SIN ne sont 
pas tous familiers avec les symboles chimiques. 

152. Le Comité a pris acte de la contribution utile du groupe de travail classique sur le SIN envers les 
travaux du Comité.  

                                                             
28 Noter que l’Annexe XII associe les recommandations pour adoptions issues des discussions des points 8a et 8b de 
l’ordre du jour. 
29 CL 2007/26-FA; CX/FA 08/40/12 (Observations du Canada, du Japon et de la République dominicaine); CX/FA 
08/40/12 Add.1 (Observations du Brésil, de la Communauté européenne et des Etats-Unis d’Amérique); CRD 3 
(Rapport du groupe de travail intrasession sur le système international de numérotation -  SIN). 
30 Les membres et organisations suivants ont participé au groupe de travail classique intrasession: Allemagne, Belgique, 
Brésil, Canada, Communauté européenne, Danemark, Etats-Unis d’Amérique, Finlande, France, Grèce, Japon, Malaisie, 
Nouvelle-Zélande, République de Corée, République dominicaine, Royaume-Uni, Serbie, Suède, Suisse, Thaïlande, 
AMFEP, IADSA, ICBA, ICGA, IDF, IFAC, IFT, IGTC, MARINALG International, NATCOL, OFCA et la FAO et 
l’OMS. 
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État de l’amendement du système international de numérotation des additifs alimentaires  

153. Le Comité est convenu de transmettre à la Commission l’avant-projet des amendements pour adoption 
à l’étape 5/8 à sa trente-et-unième session (voir Annexe XII31). Il est par ailleurs convenu de solliciter des 
propositions de nouvelles modifications/additions au système international de numérotation par le biais 
d’une lettre circulaire incluse en pièce jointe au rapport de la présente session.  

DOCUMENT DE TRAVAIL SUR LES INCOHÉRENCES ENTRE LES NOMS DES SUBSTANCES DANS LES 
SPÉCIFICATIONS D’IDENTITÉ ET DE PURETÉ POUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES DU CODEX ET DANS LE 
SYSTÈME INTERNATIONAL DE NUMÉROTATION  DES ADDITIFS ALIMENTAIRES (Point 8c de l’ordre du 
jour)32 

154. Le Comité a rappelé que lors de sa dernière session il avait été décidé d’établir un groupe de travail 
électronique afin d’identifier les incohérences entre les noms des substances contenues dans les 
Spécifications d’identité et de pureté pour les additifs alimentaires du Codex et celles contenues dans le 
Système International de numérotation des additifs alimentaires et de formuler des recommandations pour 
examen lors de sa quarantième session. 

155. La délégation du Danemark, s’exprimant en tant que présidente du groupe de travail électronique, a 
présenté le rapport du groupe de travail électronique, ainsi qu’il est contenu dans le document CX/FA 
08/40/13 et a informé le  Comité qu’aucune action n’était requise pour 489 substances soit parce que la 
substance se trouvait seulement dans la liste des spécifications du Codex ou dans la liste du SIN, soit parce 
que le nom de la substance et le numéro de SIN étaient identiques dans les deux listes. 

156. La délégation a indiqué que les substances citées dans l’Annexe I du document CX/FA 08/40/13 
étaient divisées en huit groupes selon le type d’incohérence, et que soit ces incohérences ne nécessiteront 
aucune mesure, soit elles nécessiteront des travaux et un examen supplémentaires de la part du Comité. 

157. Le Comité a souscrit à la recommandation de ne prendre aucune mesure à l’égard d’un certain nombre 
de  substances, à l’exception du sulfate d'aluminium (SIN 520) pour lequel une mesure ultérieure est requise. 
Le Comité a souscrit en outre au fait de modifier le nom du SIN 160e afin de l’aligner sur le nom dans la 
norme du Codex (par. ex. bêta-apo-8'-caroténal). Le Comité a noté en outre que certaines incohérences 
avaient déjà été prises en compte par le groupe de travail intrasession sur le SIN (voir point 8b de l’ordre du 
jour). 

158. En ce qui concerne les différentes orthographes (en anglais) de « sulphur/sulfur », le Comité a noté 
que dans les spécifications du JECFA, l’orthographe pour ces substances utilise le « f » et non « ph ». Par 
conséquent il est convenu de demander au Secrétariat d’amender les noms des substances contenant des 
sulfates pour les aligner sur les spécifications du Codex. 

159. En raison des contraintes de temps, le Comité n’a pas pu examiner les substances restantes et les 
recommandations correspondantes. Par conséquent, il est convenu d’établir un groupe de travail 
électronique, dirigé par le Danemark, ouvert à tous les membres et observateurs et travaillant en anglais 
uniquement, pour examiner ces substances et préparer des recommandations plus spécifiques pour 
distribution et observations et pour examen lors de sa prochaine session. 

SPÉCIFICATIONS D’IDENTITÉ ET DE PURETÉ POUR LES ADDITIFS ALIMENTAIRES (Point 
9 de l’ordre du jour)33 

160. Le Secrétariat du JECFA auprès de la FAO a présenté les résultats de la soixante-huitième réunion du 
JECFA concernant les spécifications d’identité et de pureté pour les additifs alimentaires, y compris les 
aromatisants, préparés et retirés par le JECFA, ainsi que cela a été exposé dans l’Annexe du document 
CX/FA 08/40/14. Il a été indiqué qu’un total de respectivement 16 et 172 spécifications nouvelles et révisées 
pour les additifs alimentaires et les aromatisants avaient été adoptées en tant que complètes et que trois 
spécifications pour des additifs alimentaires avaient été retirées. Une spécification relative à un additif 
alimentaire avait été désignée comme provisoire et n’a pas été examinée par le Comité. 
                                                             
31 Noter que l’Annexe XII réunit les recommandations d’adoptions découlant de l’examen des Points 8a et 8b de l’ordre 
du jour. 
32 CX/FA 08/40/13; CRD 16 (Observations de l’Indonésie et de la Malaisie); CRD 3 (Rapport du groupe de travail 
intrasession sur le système de numérotation international – SIN). 
33  CX/FA 08/40/14; CX/FA 08/40/14 Add.1 (non publié). 
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161. Une délégation a exprimé son inquiétude sur le fait que la spécification révisée pour la nisine, intitulée 
préparation à base de nisine, contenait des erreurs dans la partie relative à la définition et s’est interrogée de 
savoir pourquoi le titre de nisine avait été changé en préparation à base de nisine. Le Secrétariat du JECFA 
auprès de la FAO a expliqué que des révisions substantielles de la spécification relative à la préparation à 
base de nisine avaient été faites afin d’inclure l’utilisation de sources de fermentation non basées sur le lait 
pour la production de la nisine, afin de permettre l’emploi de la nisine dans les produits destinés aux 
personnes ayant une hypersensibilité aux substances contenues dans le lait et qu’un retard dans l’adoption de 
la norme serait lourd de conséquences sur ce groupe de la population. 

162. Le Comité a décidé de recommander l’adoption de la norme pour la préparation à base de nisine et 
d’inclure la révision de la spécification dans la liste prioritaire pour les substances à évaluer par le JECFA, en 
tant que hautement prioritaire. 

163. Le Secrétariat du JECFA s’est expliqué sur l’alignement des niveaux des métaux dans les 
spécifications pour le L(+)-tartrate de sodium avec les niveaux pour le L(+)-tartrate de potassium sodium, tel 
que publié dans le recueil des spécifications pour les additifs alimentaires (Monographies JECFA 1 de la 
FAO, 2005-2006) qui avaient été approuvé lors de la soixante-huitième réunion du JECFA. 

164. Le Comité a également examiné le retrait des spécifications pour trois additifs alimentaires et a noté 
que pour l’acétone anisyle et l’extrait riche de zéaxanthine issu de Tagetes erecta,  les spécifications du 
Codex n’avaient pas été adoptées et que l’acétone anisyle et le furfural avaient déjà des spécifications du 
JECFA en tant qu’aromatisants. Le Comité est convenu de révoquer les spécifications pour les additifs 
alimentaires relatives au furfural. 

État des spécifications d’identité et de pureté pour les additifs alimentaires 

165. Le Comité est convenu de transmettre à la Commission des spécifications pour adoption à l’étape 5/8 
(voir Annexe XIII, partie 1) et pour révocation (voir Annexe XIII, partie 2) à sa trente-et-unième session. 

LISTE PRIORITAIRE DES ADDITIFS ALIMENTAIRES PROPOSÉS POUR ÉVALUATION PAR 
LE JECFA( Point 10 de l’ordre du jour)34  

166. La délégation canadienne, s’exprimant en tant que présidente du groupe de travail intrasession sur les 
priorités d’évaluation par le JECFA35, a présenté le rapport du groupe de travail ainsi qu’il est présenté dans 
le document CRD 4. Le Comité a examiné les recommandations du groupe de travail intrasession comme 
suit. 

Nouvelles demandes d’évaluation 

167. Le Comité a souscrit globalement à la liste des demandes préparée par le groupe de travail 
intrasession. Par ailleurs, conformément à la décision prise au point 9 de l’ordre du jour, le Comité est 
convenu d’inclure la préparation à base de nisine dans la liste en tant que hautement prioritaire. 

168. En ce qui concerne les questions spécifiques sur les cyclamates, certaines délégations ont exprimé leur 
inquiétude quant à l’évaluation de l’exposition sur la base des niveaux maximaux contenus dans différents 
aliments, qui pourrait conduire à une estimation excessive et a souligné que l’évaluation de l’exposition 
devrait être basée sur les niveaux d’emploi et de consommation réels. 

                                                             
34 CL 2007/27-FA; CX/FA 08/40/15 (Observations du Danemark, Japon, Etats-Unis d’Amérique, EFEMA et ICGMA); 
CX/FA 08/40/15 Add.1 (Observations de l’Israël et de la Suisse); CRD 4 (Rapport du groupe de travail intrasession sur 
les priorités pour évaluation par le JECFA); CRD 17 (Observations du Ghana); CRD 18 (Observations de la France); 
CRD 19 (Observations du Chili). 
35  Les membres et organisations suivantes ont participé au groupe de travail ad hoc intrasession: l’Allemagne, 
l’Australie, le Brésil, la Belgique, le Canada, la Chine, la Communauté européenne, le Danemark, les Etats-Unis 
d’Amérique, la Finlande, la France, la Grèce, l’Irlande, le Japon, la Malaisie, la Nouvelle Zélande, la Norvège, les 
Philippines, la République de Corée, le Royaume-Uni, la Serbie, la Suède, la Suisse, AMFEP, CEFIC, EFEFA, ETA, 
IAI, ICBA, ICGA, ICGMA, IDF, IFAC, IFT, IOFI, ISA, ISDI, MARINALG International, NATCOL, NHF, OFCA, 
FAO et l’OMS. 
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169. En réponse à ces inquiétudes et suggestions, le Secrétariat du JECFA a expliqué que la formulation 
dans la liste prioritaire indiquait suffisamment clairement que l’évaluation de l’exposition par voie 
alimentaire inclurait les niveaux réels du régime alimentaire et non pas les niveaux maximaux fixés dans la 
NGAA. Le Secrétariat a indiqué que la demande formulée par le Comité au JECFA d’appliquer différents 
scénarios pour les niveaux maximaux dans la catégorie d’aliments 14.1.4 pourrait être satisfaite mais que des 
données suffisantes sur les niveaux d’emploi dans différentes parties du monde seraient nécessaires pour 
réaliser l’évaluation. 

170. Le Comité est convenu de transmettre la liste prioritaire des additifs alimentaires proposés pour 
évaluation par le  JECFA pour adoption à la trente-et-unième session de la Commission (voir Annexe XIV). 

Référence de la vingt-neuvième session du CCNFSDU 

171. Le Comité a noté que cette question avait été examinée lors de sa dernière session mais que la réponse 
complète n’avait pas été renvoyée au CCNFSDU. Le Comité a souscrit à la recommandation du groupe de 
travail intrasession de transmettre une réponse au CCNFSDU telle qu’elle figure dans l’Annexe XV du 
présent rapport. 

Critères pour l’inclusion dans la liste prioritaire pour évaluation par le JECFA  

172. Le Comité a noté que le groupe de travail intrasession n’avait pas eu suffisamment de temps pour 
examiner la proposition soumise par la délégation américaine de modifier le point 8 du « formulaire destiné à 
fournir l’information sur l’additif à évaluer par le JECFA » (indiquant si une substance a été approuvée à 
l’emploi dans deux pays ou plus), actuellement joint en tant qu’Annexe 2 de la lettre circulaire qui sollicite la 
soumission d’observations sur la liste prioritaire des additifs alimentaires proposés pour évaluation par le  
JECFA. Le Comité a souscrit à la recommandation du groupe de travail de demander des observations 
concernant le texte de la lettre circulaire, en particulier sur le point 8, ainsi que de demander des observations 
sur la liste prioritaire et des additions à cette liste. Les réponses seraient examinées par le groupe de travail 
intrasession à établir lors de la quarante-et-unième session du CCFA.  

AUTRES QUESTIONS ET TRAVAUX FUTURS (Point 11 de l’ordre du jour) 

Glycosides de stéviol 36 

173. La délégation du Paraguay a attiré l’attention du Comité sur le fait que les glycosides de stéviol 
avaient été employés dans différents pays sans effets néfastes apparents pendant un certain nombre d’années 
et que les extraits d’une pureté de 85 – 90 pour cent étaient actuellement disponibles sur le marché. La 
délégation a demandé qu’une DJA complète pour ces composés soit établie afin d’autoriser leur emploi en 
tant qu’additifs alimentaires. 

174. Le Comité a noté que seuls les additifs alimentaires de DJA complète et de spécification complète 
établie par le JECFA pourraient être inclus dans la NGAA et a invité les pays à soumettre au JECFA les 
informations pertinentes. 

DATE ET LIEU DE LA PROCHAINE SESSION (Point 12 de l’ordre du jour) 

175. Le Comité a été informé que sa quarante-et-unième session était provisoirement prévue pour se tenir 
en Chine, du 16 au 20 mars 2009. Le lieu et la date exacts seront déterminés par le gouvernement hôte en 
consultation avec le Secrétariat du Codex.  

 

                                                             
36 CRD 6 (Préparé par le Paraguay). 
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Pascal AUDEBERT 
Point de Contact du Codex Alimentarius en France 
Premier Ministre–Secrétariat général des Affaires 
européennes–2, boulevard Diderot 
75012 Paris, France 
Phone: +33 1 44 87 16 03 
Fax: + 33 1 44 87 16 04 
E-mail: sgae-codex-fr@sgae.gouv.fr 
pascal.audebert@sgae.gouv.fr 

Nelly DELFAUT 
Chargée de missions 
French Dairy Processor’s Association 
42 rue de Chateaudun 
75009 Paris, France 
Phone: 33 1 49 70 72 66 
Fax: 33 1 42 80 63 65 
E-mail: trs@atla.asso.fr 

Gabon 
Gabon 
Gabón 

Paul ESSONO EBOZO’O 
Ingenieur Agronome 
Secretaire Principal Codex Alimentarius 
BP. 43 Libreville, Gabon 
Phone: 06246024; 763835 
E-mail: eyonoelozoo@yahoo.fr 

Gambia 
Gambie 
Gambia 

Oulaye NJIE TAAL 
Principal Programme Officer,  
Public Health Officer/Nutritionist 
Food Quality and Safety Support Unit,  
The National Nutrition Agency(NaNA) 
PMB 162, BAKAU, 
Banjul, The Gambia, West Africa 
Phone: 9881748/8900022 
E-mail: oulaysadia@yahoo.co.uk 

Germany 
Allemagne 
Alemania 

Hermann Josef BREI 
Federal Ministry of Food, Agriculture and Consumer 
Protection 
Rochusstraße 1 
53123 Bonn, Germany 
Phone: +49 228 99529 4655 
Fax: +49 228 99529 4965 
E-mail: hermann.@bmelv.bund.de 

Katharina ADLER 
Federal Ministry of Food, Agriculture and Consumer 
Protection 
Rochusstraße 1 
D-53123 Bonn, Germany 
Phone:  +49 (0) 228–99 529 4647 
Fax:  +49 (0) 228–99 529 4965 
E-mail: katharina.Adler@bmelv.bund.de 
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Rainer GUERTLER 
Federal Institute for Risk Assessment (BfR) 
D-14195 Berlin, Thielallee 88-92, Germany 
Phone: +49 30 8412 3431 
Fax: +49 30 8412 3763 
E-mail: rainer.guertler@bfr.bund.de 

Michael PACKERT 
Gottlieb-Daimler-Straße 12 
68165 Mannheim, Germany 
Phone: +49 621 421 573 
Fax: +49 621 421 574 
E-mail: michael.packert@suedzucker.de 

Kari TÖLLIKKÖ 
Principal Administrator  
General Secretariat of the Council of the European Union - 
The German Presidency 
BE-1048 Brussels, Belgium 
Phone:  +32 - 2 281 7841  
Fax:  +32 - 2 281 6198 
E-mail: kari.tollikko@consilium.europa.eu 

Ghana 
Ghana 
Ghana 

Musheibu MOHAMMED-ALFA 
Head, Animal Products and Biosafety Department 
Veterinary Surgeon/ Food Sanitationist 
Food and Drugs Board, P.O. BOX CT 2783 
Accra, Ghana 
Phone: 00233 244-337247 
Fax: 00233 21229794 
E-mail: mushalfa107@yahoo.co.uk 

Kwadjo OBENG-WIREDU 
Principal Veterinary Officer 
Veterinary Medicine 
P.O. Box M161 Accra, Ghana 
Phone: 0244362560 
E-mail: kobengwiredu@yahoo.com 

Greece 
Grèce 
Grecia 

Vasileios KONTOLAIMOS 
Legal Advisor 
State Lawyer 
Acharnon 29, 10439 
Athens, Greece 
Phone: +3021050307 
Fax: +302108254621 
E-mail: cohalka@otenet.gr 

Dimitra KARDASI 
Hellenic Food Authority 
Head of Department 
GR 115 26 
124 Kifissias Ave. & Iatridou St. Athens, 
Greece 
Phone: +302106971592 
Fax: +302106971501 
E-mail: dkardassi@fet.gr 

Hungary 
Hongrie 
Hungría 

Károlyné SZERDAHELYI 
Senior Adviser 
Ministry of Agriculture and Rural Development, 
Department of Food Chain 
Kossuth L. tér 11 
H 1055 Budapest, Hungary 
Phone: 36 1 301 4110 
Fax: 36 1 301 4808 
E-mail: tanya.szerdahelyi@fvm.hu  

Indonesia 
Indonésie 
Indonesia 

Sri Irawati SUSALIT 
National Agency for Drug and Food Control (NADFC) 
Director of Food Product Standardization 
Jl. Percetakan Negara No. 23 Jakarta 10560 
Jakarta, Indonesia 
Phone: +62 21 42875584 
Fax: +62 21 42875780 
E-mail: iras48@yahoo.com 

Ning RAHAYU 
General Secretary Food & Beverage Ass. 
Jl. Jendral Sudirman Kav 70-71 
Jakarta, Indonesia 
Phone: (62)(21)(5223776)(5223777) 
Fax: (62)(21)(5223766) 
E-mail: ning-rahayu@cbn.net.id 

Netty RUSTAM 
National Agency for Drug and Food Control (NADFC) 
Head Section for Standardization of Food Additives 
Jl. Percetakan Negara No. 23 Jakarta 10560 
Jakarta, Indonesia 
Phone: +62 21 42875584 
Fax: +62 21 42875780 
E-mail: uni-netty53@yahoo.com 

Fransiska Zakaria-RUNGKAT 
Department of Food Science and Technology, Bogor 
Agricultural University (IPB), Darmaga Campus  
Bogor, Indonesia 
Phone: +628129257348 
Fax: 62-251-626725 
E-mail: fzakaria@ipb.ac.id 
fransiska_z@hotmail.com 

Arius SUNARSO 
Vice Director of Standardization and Technology 
Ministry of Industry of Indonesia,  
DG of Agro and Chemical Industries;  
Directorate of Beverages and Jobbaeo Industries 
17th Fl, Ministry of Industry BLd, Jl.Gatot Subroto Kav. 
52-53 
Jakarta, Indonesia 
Phone: 62-21-5252236 
Fax: 62-21-5252236 
E-mail: a_sunarso2001@yahoo.com 
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WAHYUNINGSIH 
Indonesian Food and Beverages Association 
Jl. Jendral Sudirman Kav 70-71 
Jakarta, Indonesia 
Phone: (62)(21)(5223776)(5223777) 
Fax: (62)(21)(5223766) 
E-mail: ning-rahayu@cbn.net.id 

Ireland 
Irlande 
Irlanda 

Rhodri EVANS 
Chief Specialist in Toxicology 
Food Science and Standards Division, Food Safety 
Authority of Ireland 
Abbey Court, Lr. Abbey Street 
Dublin 1, Ireland 
Phone: +353 1 8171303 
Fax: +353 1 8171203 
E-mail: revans@fsai.ie 

Italy 
Italie 
Italia 

Brunella LO TURCO 
Ministry of Agricolture 
Via XX Settembre 20 
Rome, Italy 
Phone: +39 06 46656041 
Fax: +39 06 4880273 
E-mail: b.loturco@politicheagricole.gov.it 

Japan 
Japon 
Japón 

Makiko SANADA 
Deputy Director 
Standards and Evaluation Division, Department of Food 
Safety, Ministry of Health, Labour and Welfare 
1-2-2 Kasumigaseki, Chiyoda-ku 
Tokyo, Japan 
Phone: +81-3-3595-2341 
Fax: +81-3-3501-4868 
E-mail: isozaki-makiko@mhlw.go.jp 

Eiko OHTAKE  
Section Chief, Assessment Division,  
Food Safety Commission Secretariat, Cabinet Office 
Prudential Tower 6F 2-13-10 Nagata-cho,  
Chiyoda-ku 100-8989 
Tokyo, Japan 
Phone: +81 3 5251 9143 
Fax: +81 3 3591 2236 
E-mail: eiko.otake@cao.go.jp 

Kuniyasu GOTO 
Director of Safety & Quality Research Division 
National Research Institute of Brewing, Independent 
Administrative Institution 
739-0046 
Higashi-hiroshima, Hiroshima, Japan 
Phone: +81 82 420 0813 
Fax: +81 82 420 0804 
E-mail: k.gotoh@nrib.go.jp 

Shimmo HAYASHI 
Technical Advisor  
2-6-1 Jingumae, Shibuya-ku, Tokyo 150-0001 
Tokyo, Japan 
Phone: +81-6-6333-0521 
Fax: +81-6-6333-3631 
E-mail: shinmo-hayashi@saneigenffi.co.jp 

Tadashi HIRAKAWA 
Technical Advisor 
2-6-1, Jingumae, Shiibuya-ku 
Tokyo 150-0001, Japan 
Phone: +81-3-3667-8311 
Fax: +81-3-3667-2860 
E-mail: ta-hirakawa@jafa.gr.jp 

Hajime KOHAMA 
Technical Officer (Analysis and Brewing Technology) 
National Tax Agency 
3-1-1 Kasumigaseki, Chiyoda-ku 
Tokyo, Japan 
Phone: +81 3 3581 0180 
Fax: +81 3 3581 4747 
E-mail: hajime.kohama@nta.go.jp 

Jun KOIDE 
Associate Director 
International Affairs Division, Food Safety and Consumer 
Affairs Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and 
Fisheries 
1-2-1, Kasumigaseki, Chiyoda-ku 
Tokyo, Japan 
Phone: +81-3-3502-8732 
Fax: +81-3-3507-4232 
E-mail: jun_koide@nm.maff.go.jp 

Hiroyuki OKAMURA 
Technical Advisor  
2-6-1, Jinguumae, Shibuya-ku, Tokyo, 150-0001 
Tokyo, Japan 
Phone: +81-3-3403-2111 
Fax: +81-3-3478-0059 
E-mail: hiroyuki_okamura@t-hasegawa.co.jp 

Kyoko SATO 
National Institute of Health Sciences 
1-18-1 Kamiyouga, Setagaya-ku 
Tokyo, Japan 
Phone: +81-3-3700-9403 
Fax: +81-3-3700-9403 
E-mail: ksato@nihs.go.jp 

Yoko TAKESHITA 
International Affairs Division, Food Safety and Consumer 
Affairs Bureau, Ministry of Agriculture, Forestry and 
Fisheries 
1-2-1, Kasumigaseki, Chiyoda-ku 
Tokyo, Japan 
Phone: +81-3-3502-8732 
Fax: +81-3-3507-4232 
E-mail: youko_takeshita@nm.maff.go.jp 

Yukino NAGAI 
Technical Advisor  
2-6-1 Jingumae, Shibuya-ku, Tokyo 150-0001 
Tokyo, Japan 
Phone: 81-3-5403-9152 
Fax: 81-3-5403-9131 
E-mail: MFC0102@cc.m-kagaku.co.jp 
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Kenya 
Kenya 
Kenya 

Peter MUTUA 
Standards Officer 
Kenya Bureau of Standards  
P.O.Box 54974 00200 
Nairobi, Kenya 
Phone: 254-02-605490 
Fax: 254 020-609660 
E-mail: info@kebs.org/ mutuap@kebs.org 

Nicholas Otieno AYORE  
Assistant Director of Veterinary Services 
Kenya Meat Commission 
P.O Box 2 Athiriver 
Nairobi, Kenya 
Phone: 254 20 721 3909660 
E-mail: nicholasayore@gmail.com 

Madagascar 
Madagascar 
Madagascar 

Marie Jeannine RAJAONARIVONY 
Engineer 
Ministry of Economy, Trade and Industry 
BP 454 
Antananarivo, Madagascar 
Phone:+261 32 41 707 31 
E-mail: rajaojeannine@yahoo.fr 

Malaysia 
Malaisie 
Malasia 

Zaleenah ZAINUDDIN 
Senior Principal Assistant Director 
Food Safety and Quality Division 
Ministry of Health Malaysia 
Level 3, Block E7,Parcel E, Precinct 1, Federal Government 
Administration Centre 
62590 Putrajaya, Malaysia 
Phone: +603 8883 3518 
Fax: +603 8889 3815 
E-mail: zaleenah@moh.gov.my 
  zaleenahzain@yahoo.com 

Siti Noorbaiyah ABDUL MALEK 
Assoc. Prof.  
Food Technology Programme, 
Faculty of Applied Science, 
University Technology Mara, 
40450, Shah Alam 
Selangor, Malaysia 
Phone: +603 5544 4611/4555 
Fax: +603 5544 4562 
E-mail: sitin865@salam.uitm.edu.my 

Cheng Keat OOI 
Regional Manager 
Malaysian Palm Oil Board (MPOB),  
6, Persiaran Institusi, Bandar Baru Bangi, 43000 Kajang 
Selangor, Malaysia 
Phone: +603 8769 4521 
Fax:  +603 8920 1918 
E-mail: ooi@mpob.gov.my  

Mali 
Mali 
Malí 

Sekouba KEITA 
Chef de Division-DASTERD/ ANSSA 
BPE: 2362 
Bamako, Mali 
Phone: (+223) 222 07 54 
Fax: (+223) 222 07 47 
E-mail: sekokake@yahoo.fr 

Mexico 
Mexique 
México 

Coyote Nidia ESTRADA 
Subdirectora Ejecutiva de Políticas de riesgos 
Comisión Federal para la Protección contra Riesgos 
Sanitarios, Secretaría de Salud 
Av. Monterrey No. 33 Piso 9 Col. Roma C. P. 06700 
Distrito Federal, México 
Phone: +52 55 50 80 52 96 
E-mail: nidiacoyotee@salud.gob.mx 

Mozambique 
Mozambique 
Mozambique 

Francisca Barrote CABRAL 
Chief of Information Unity-SETSAN 
SETSAN-Ministry of Agriculture 
FPLM Avenue n° 2898 
Maputo, Mozambique 
Phone: +258 (21) 460588/ +258 (82) 3943820 
Fax: +258 (21) 460588 
E-mail: fcabral@setsan.org.mz 

Myanmar 
Myanmar 
Myanmar 

Yi Yi HTWE 
Deputy Director 
No. 35, Min Kyaung Street, Dagon T/S 
Yangon, Myanmar 
Phone: 951-381902 
Fax: 951-250282 
E-mail: myanmarfda@mptmail.net.mm 

Netherlands 
Pays-Bas 
Países Bajos 

Jolanda VAN DER KAMP 
Policy Advisor 
P.O. Box 20350 
2500 EJ The Hague, The Netherlands 
Phone: +31 (0)70 340 5186 
Fax: +31 (0)70 340 5554 
E-mail: jm.vd.kamp@minvws.nl 
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New Zealand 
Nouvelle-Zélande 
Nueva Zelandia 

John VAN DEN BEUKEN 
Programme Manager(Composition) 
New Zealand Food Safety Authority 
86 Jervois Quay 
PO BOX 2835 
Wellington, New Zealand 
Phone: +64 4 8942581 
Fax: +64 4 8942583 
E-mail: john.vandenbeuken@nzfsa.govt.nz 

Janet GOODMAN 
Senior Food Advisor 
New Zealand Food Safety Authority 
86 Jervois Quay 
PO BOX 2835 
Wellington, New Zealand 
Phone: +64 4 894 2575 
Fax: +64 4 894 2583 
E-mail: janet.goodman@nzfsa.govt.nz 

Nigeria 
Nigéria 
Nigeria 

Dangiri UKASHAT 
Regulatory Officer 1 
National Agency for Food and Drug Administration and 
Control (NAFDAC) 
Central Laboratory Complex,  
3-4 Oshodi-Apapa Expressway, Oshodi 
Lagos, Nigeria 
Phone: 234-1-4772453 
E-mail: ukashatdangiri@yahoo.uk 

Udoma UWEMEDIMO G. 
Principal Regulatory Officer 
National Agency for Food and Drug Administration and 
Control(NAFDAC) 
Central Laboratory Complex,  
3-4 Oshodi-Apapa Expressway, Oshodi 
Lagos, Nigeria 
Phone: 08062429414 
Fax: 01-47724535240994 
E-mail: uwemudoma@yahoo.com 

Norway 
Norvège 
Noruega 

Ingvild Tømmerberg 
Adviser 
Norwegian Food Safety Authority 
Postboks 383,  
2381 Brumunddal, Norway 
Phone: +47 2321 6764 
E-mail: inkto@mattilsynet.no 

Oman 
Oman 
Omán 

Saleh AL-ZADJALI 
Director of Specification 
Ministry of Commerce & Industry 
P.O.BOX 550-P.C 113 
Muscat, OMAN 
Phone: +968 24815418 
Fax: +968 24815992 
E-mail: sms-9000@hotmail.com 

Paraguay 
Paraguay 
Paraguay 

Trini Jiménez DE RIVEROS 
Ingeniería Química  
Jefe del Departamento Quimico.del Instituto Nacional de 
Tecnología, Normalización y Metrología. INTN 
Av. Gral Artigas 3973 y Gral Roa / C.C. 967 
Asunción, Paraguay 
Phone: 595 21 290160 
Fax: 595 21 290873 
E-mail: quimico@intn.gov.py 
  codex@intn.gov.py 

Trini Violeta JIMENEZ GONZALEZ 
Chemical Engeener 
Chief of Chemical Division 
National Institute of Technology and Standardization 
Av. Artigas 3973/CC967 
Asunción, Paraguay 
Phone: 595-21-290160 
Fax: 595-21-290873 
E-mail: quimico@intn.gov.py 

Philippines 
Philippines 
Filipinas 

Edgar CALCITAZA 
Food and Drug Regulation Officer Ⅳ 
Department of Health, Bureau of Food and Drugs,  
Civic Dr.,Filinvest Corporate City, Alabang 
Muntinlupa, Philippines 
Phone: +63 (2)8424584 
Fax: +63 (2)8424625 
E-mail: e_calbitaza@yahoo.com 

Harris BIXLER 
Technical Advisor 
Engineer 
60 Browns Head  
Northport, USA 
Phone: 207-338-3455 
Fax: 207-722-4271 
E-mail: pbixler@isinc.to 

Alicia LUSTRE 
Director, Food Development Center,  
National Food Authority 
Department of Agriculture 
FTI Complex 
Taguig City, Manila, Philippines 
Phone: 63-2-838-4715 
Fax: 63-2-838 4692 
E-mail: lustre@pacific.net.ph 
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Poland 
Pologne 
Polonia 

Joanna GAJDA 
Head of Food Additives Laboratory 
Department of Food Research 
National Institute of Hygiene 
24 Chocimska Str. 
00-791 Warsaw, Poland 
Phone: +48 22 54 21 335 
Fax: +48 22 54 21 225 
E-mail: jgajda@pzh.gov.pl 

Republic of Korea 
République de Corée 
República de Corea 

Guiim MOON 
Deputy Director 
Korea Food & Drug Administration 
231 Jinheung-ro, Eunpyung-ku, Seoul122-704 
Seoul, Republic of Korea 
Phone: 82-2-380-1687 
Fax: 82-2-354-1399 
E-mail: luna@kfda.go.kr 

Hyung Hee BAEK 
Dept. of Food Eng., Dankook Univ., San 29, Anseo-dong 
Cheonan, Republic of Korea 
Phone: 82-41-550-3565 
Fax: 82-41-550-3566 
E-mail: baek@dankook.ac.kr 

Yang-Hee CHO 
Adviser 
Director of Technical Regulatory and QA (Amway Korea 
Ltd) 
4F Textile Bildg., #944-31, Daechi-3Dong, Gangnam-Gu,  
Seoul, Republic of Korea 
Phone: 0082-2-3468-6170 
Fax: 0082-3468-6249 
E-mail: yang-hee_cho@amway.com 

Yooran KIM 
Senior Researcher 
Korea Food & Drug Administration 
#194, Tongilro, Eunpyeung-gu, Seoul, 122-704 
Seoul, Republic of Korea 
Phone: 82-2-380-1733 
Fax: 82-2-388-6392 
E-mail: yurani00@kfda.go.kr 

Young-Chul LEE 
Principal Researcher 
(ZIP code:.463-746) 
Korea Food Research Institute#San 516, 
Baekhyeon-dong 
Seongnam, Republic of Korea 
Phone: +82-31-780-9071 
Fax: +82-31-709-9876 
E-mail: yclee@kfri.re.kr 

Jisung PARK 
Veterinary Officer 
National Veterinary Research & Quarantine Service 
480 Anyang 6-dong, Manan-gu 
Anyang city, Gyeonggi province,  
Republic of Korea 
Phone: 82-31-467-1986 
Fax: 82-31-467-1989 
E-mail: jspark@nvrqs.go.kr 

Jeonghae RHO 
Senior Researcher 
(ZIP code: 463-746)..Korea Food Research Institute#San 
516,  
Baekhyeon-dong 
Seongnam, Republic of Korea 
Phone:  +82-31-780-9060 
Fax: +82-31-709-9876 
E-mail: drno@kfri.re.kr 

Sung hee CHOI 
Head Researcher 
Korea Health Industry Development Institute 
57-1Noryangjin-Dong, Dongjak-Gu 
Seoul, Republic of Korea 
Phone: 82-2-2194-7339 
Fax: 82-2-824-1766 
E-mail: choish@khidi.or.kr 

Sung Yong CHO 
President of Korea Flavour & Fragrance Association 
President of Seoul Perfumery Co. 
701-7 Banpodong Seochoku 
Seoul, Republic of Korea 
Phone: 82-2-514-3585 
Fax: 82-2-540-4516 
E-mail: sycho@seoulfnf.com 

Russian Federation 
Fédération de Russie 
Federación de Rusia 

Oleg PEREDERYAEV 
Candidate of Science 
Institute of Nutrition of Russian Academy Medical Science 
109240 Ustinskij proezd, 2/14 
Moscow, Russia 
Phone: 007 495 698-5736 
Fax: 007 495 698-5736 
E-mail: olmail@mail.ru 

Serbia 
Serbie 
Serbia 

Ivan STANKOVIC 
Faculty of Pharmacy, Inst. of Bromatology, Vojvode Stepe 
450  
Belgrade, Serbia 
Phone: +381 11 3951345 
Fax: +381 11 3972840 
E-mail:istank@eunet.yu istank@pharmacy.bg.ac.yu 
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Sierra Leone 
Sierra Leone 
Sierra Leona 

Amadu Jogor BAH 
Head of Standards 
Sierra Leone Standards Bureau 
C T BOX 11 
Freetown, Sierra Leone 
Phone: +232 33 405951/+232 30 804 664 
Fax: +232 22 224439 
E-mail: sistandards2007@yahoo.com 

Singapore 
Singapour 
Singapur 

Sin-I CHU 
Head, Food Legislation and Factory Control  
Branch, Food & Veterinary Administration, 
Agri-Food &Veterinary Authority of Singapore 
5 Maxwell Road #18-00, Tower Block, MND Complex, 
Singapore 069110 
Phone:  +(65) 6325 8582 
Fax: +(65) 6324 4563 
E-mail: chu_sin-i@ava.gov.sg 

Spain 
Espagne 
España 

Nuria GARCÍA TEJEDOR 
Degree In Pharmacy 
Expert Technical 
Spain-Ministry Of Health 
Alcalá, 56 St 
28071 – Madrid, Spain 
Phone:  0034913380487 
Fax: 0034913380169 
E-mail: ngarciat@msc.es 

Sudan 
Soudan 
Sudán 

Emad Eldin Shareif MOHAMMED 
Sudanese Standard & Metrology Org. (SSMO) 
Manager of Soba Branch at SSMO 
The member of Food Additives & Contaminants Committee 
(represent SSMO) 
Khantoum-Sudan (SSMO) 
Phone: +249912682757 
E-mail: omdassmo@yahoo.com 

Elzein Hassan IBRAHIM KASSALA 
SSMO-Sudan 
Technical Administration Manager 
Khartoum, Sudan 
Phone: 00249183777480 
Mobile: 00249912913636 
Fax: 00249183774852 
E-mail: zeinhassankassala@yahoo.com 

Ibtthag Bor ELTOM ELMUSTAFA 
Chemist 
Sudanese Standards and Metrology Organization 
P.O. Box 13573 
Khartoum, Sudan 
Phone: 00249915388777 
Fax: 00249183774852 
E-mail: ssmo@sudanmail.net 
  ibtihagbur@hotmail.com 

Meyada ELKAREIM 
Senior Staff 
Agriculture Engineer 
P.O. BOX 13573 
Khartoum, Sudan 
Phone: +122657831 
Fax: +83797448 
E-mail: maelkareem@hotmail.com 

Ismail Adam SALIH 
SSMO-Sudan 
Information Office 
Khartoum, Sudan 
E-mail: somaadam@hotmail.com 

Haytham HASSAN ABD ELSALAM 
SSMO-Sudan 
Information Office 
Khartoum, Sudan 
Phone: +249183796756/ +249912289129 
Fax: +249183797448 
E-mail: mismawia@yahoo.com 

Rehab OMER 
Khartoum, Sudan 
Phone: 0120190327 
E-mail: rehababdala@hotmail.com 

Elfadol MOHAMED ALI 
Sudan FMOH 
Public Health Specialist 
303, Khartoum, Sudan 
Phone: 915595636 
E-mail: fadolobeid@yahoo.com 

Sweden 
Suède 
Suecia 

Evelyn JANSSON ELFBERG  
Senior Administrative Officer 
National Food Administration 
Box 622 
SE-751 26 Uppsala, Sweden 
Phone: ++4618175500 
Fax: ++4618105848 
E-mail: evelyn.jansson.elfberg@slv.se 

Carmina IONESCU 
Senior Administrative Officer 
National Food Administration 
Box 622 
SE-751 26 Uppsala, Sweden 
Phone: +46 18 17 56 01 
E-mail: carmina.ionescu@slv.se 
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Switzerland 
Suisse 
Suiza 

Awilo OCHIENG PERNET 
Lic. in law, cert. human nutr. 
Resp. Codex Alimentarius, International Nutrition and Food 
Safety Issues 
Division of International Affairs 
Federal Office of Public Health 
CH-3003 Bern, Switzerland 
Phone:  +41 31 322 00 41 
Fax:   +41 31 322 9574 
E-mail: awilo.ochieng@bag.admin.ch 

Karin FELTES 
Global Regulatory Affairs Manager 
DSM Nutritional Products Ltd 
PO Box 3255 
CH-3255 Basle, Switzerland 
Phone: +41 61 688 13 66 
Fax: +41 61 688 13 47 
E-mail: karin.feltes@dsm.com 

Manfred LÜTZOW 
Director 
Saqual GmbH 
Zürcherstrasse 147 
CH-5432 Neuenhof, Switzerland 
Phone: +41 56 406 23 58 
E-mail: maluetzow@saqual.com 

Daniele GAGNOLATO 
Global Manager Regulatory Affairs 
Givaudan Schweiz AG 
CH 8310 Kemptthal, Switzerland 
Phone: +41 52 354 0 804 
Fax: +41 52 354 0 817 
E-mail: danielle.magnolato@givaudan.ch 

Hervé NORDMANN 
Scientific & Regulatory Affairs 
Ajinomoto Co. Inc. 
CH 1143 Apples, Switzerland 
Phone: +41 21 8003763 
Fax: +41 21 8004087 
E-mail: herve.nordmann@asg.ajinomoto.com 

Mark Andrew STAUBER 
Master of Food Science 
Federal Office of Public Health 
CH-3003 Bern, Switzerland 
Phone: +41 -31 322 95 59 
Fax: +41 – 31 322 95 74 
E-mail: mark.stauber@bag.admin.ch 

Annabel VARENNE 
Regulatory Affairs Advisor 
Nestec Ltd. Avenue Nestlé 55 
CH-1800 Vevey, Switzerland 
Phone: +41 21 924 42 39 
Fax: +41 21 924 45 47 
E-mail: annabel.varenne@nestle.com 

Syrian Arab Republic 
République arabe syrienne 
República Árabe Siria 

Ghiath SUMAINAH 
Professor of food science in Damascus University 
PO BOX 9198,  
Damascus , Syrian Arab Republic 
Phone: 963 11 611 7436 
Fax: 963 11 611 7429 
E-mail: g-sum@scs-net.org 

Thailand 
Thaïlande 
Tailandia 

Thidaduang FOLLETT 
Scientist 8 
Department of Science Service 
Rama 6 road, Ratchathewi  
Bangkok, Thailand 
Phone: (+66) 2201 7195 
Fax: (+66) 2201 7181 
E-mail: thidaduand@dss.go.th 

Nalinthip PEANEE 
Standards Officer 
National Bureau of Agricultural Commodity and Food 
Standards 
50 Paholyothin Road, Chatuchak 
Bangkok, Thailand 
Phone: 662-5612277 ext.1412 
Fax: 662-5613357 
E-mail: nalinthip@acfs.go.th 

Jutima LIKITRATANAPORN 
Food Technologist 
Food and Drug Administration 
Nonthaburee, Thailand 
Phone:662-590-7207 
Fax:662-590-7011 
E-mail: july@fda.moph.go.th 

Churairat ARPANANTIKUL 
Committee of Food Processing Industry Club 
The Federation of Thai Industries 
Queen Sirikit National Convention Center, 
Zone C, 4th Floor, 60 New Rachadapisek Rd., 
Klongtoey, Bangkok 10110, Thailand 
Phone: 668 9480 8381 
Fax: 66 2624 6955 
E-mail:churairat.arpanantikul@intl.pepsico.com 

Vipaporn SAKULKRU 
Technical Officer 
Thai Food Processors’ Association 
170/21-22 9th Fl Ocean Tower 1Bld., Klongtoey 
Bangkok, Thailand 
Phone: 66 2 2612684-6 
Fax: 66 2 2612996-7 
E-mail: datacenter@thaifood.org 

Panisuan JAMNANWEJ 
Thai Frozen Foods Association 
92/6  6th Fl.  Sathorn Thani II Bldg., North Sathorn Rd., 
Bangkok, Thailand 
Phone: 662 2355622-4 
Fax: 662 2355625 
E-mail: thai-frozen@thai-frozen.or.th 
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The former Yugoslav Republic of Macedonia 
ex-République yougoslave de Macédoine 
ex República Yugoslava de Macedonia (la) 

Dragan GJORGJEV 
Director, National Codex Contact Point 
50 Divizija 10 
Skopje 1000, Republic of Macedonia 
Phone: ++ 389 2 3 125 044 
Fax: ++ 389 2 3 223 354 
E-mail: dgjorgjev@mt.net.mk 

Uganda 
Ouganda 
Uganda 

Geoffrey ONEN 
Senior Government Analyst 
Government Chemist and Analytical Laboratories 
P.O.BOX 2174 
Kampala, Uganda 
Phone: +256712832871/ 256414250474 
E-mail: onengff1@yahoo.com 
  onengff@hotmail.com 

United Kingdom  
Royaume-Uni 
Reino Unido 

Stephen JOHNSON 
Head of Branch 
Civil Servant 
Food Standards Agency, 506 Aviation House, 125 
Kingsway 
London; WC2B 6NH, United Kingdom 
Phone: 00 44 207 276 8508 
Fax: 00 44 207 276 8514 
E-mail:stephen.johnson@foodstandards.gsi.gov.uk 

Dr. James RIDSDALE 
Senior Scientific Officer 
Civil Servant 
Food Standards Agency, Aviation House,  
125 Kingsway, WC2B 6NH 
London, United Kingdom 
Phone: 00 44 207 276 8559 
Fax: 00 44 207 276 8514 
E-mail:james.ridsdale@foodstandards.gsi.gov.uk 

Donald Brian WHITEHOUSE 
Consultant 
6 Church Bank, Richmond Road,  
Bowdon, Cheshire WA14 3NW, UK 
Phone: +44161 928 6681 
Fax:  +44161 928 6681 
E-mail: brian@churchbank.demon.co.uk 

United Republic of Tanzania 
République-Unie de Tanzanie 
República Unida de Tanzanía 

Mathias MISSANGA 
Standards Officer 
Tanzania Bureau of Standards 
P.O.Box 9524 Dar Es Salaam 
Phone : +255-22-2450206 
Fax: +255-22-2450959 
E-mail: obuzeva@yahoo.com 

United States of America 
États-Unis d'Amérique 
Estados Unidos de América 

Dennis M. KEEFE 
Director, Senior Science and Policy Staff (Acting) 
Office of Food Additive Safety,  
(HFS-205) Center for Food Safety and Applied Nutrition, 
Food and Drug Administration  
5100 Paint Branch Parkway. 
College Park, MD 20740, USA 
Phone: + 301 436-1284 
Fax: + 301 436-2972 
E-mail: dennis.keefe@fda.hhs.gov 

Susan E. CARBERRY 
Supervisory Chemist 
U.S. Food & Drug Administration; Center for Food Safety 
& Applied Nutrition; Office of Food Additive Safety; 5100 
Paint Branch Parkway; HFS-265 
College Park, MD 20740-3835, USA 
Phone: +1-301-436-1269 
Fax:  +1-301-436-2972 
E-mail:  susan.carberry@fda.hhs.gov 

Paul HONIGFORT 
Consumer Safety Officer 
Government Regulation 
Division of Food Contact Notifications 
Office of Food Additive Safety, (HFS-275) 
Center for Food Safety and Applied Nutrition 
Food and Drug Administration 
5100 Paint Branch Parkway 
College Park, MD 20740, USA 
Phone: + 301 436-1206 
Fax: + 301 436-2965 
E-mail: paul.honigfort@fda.hhs.gov 

Chih-Yung WU 
International Trade Specialist 
Processed Products and Technical Regulations Division 
USDA Foreign Agriculture Service/OSTA 
1400 Independence Ave SW (Rm. 5935-5) 
Washington D.C. 20250-1027, USA 
Phone: 202.720.9058 
Fax: 202.690.0677 
E-mail: Chih-Yung.Wu@fas.usda.gov  

Timothy B. ADAMS 
Scientific Director 
The Flavor and Extract Manufacturers Association of the 
United States 
1620 I Street NW 
Washington, DC 20006, USA 
Phone: 202-331-2325 
Fax: 202-463-8998 
E-mail: tadams@therobertsgroup.net 

James C. GRIFFITHS 
Vice President, Food & Dietary Supplement Standards 
U. S. Pharmacopeia 
USP Headquarters 
12601 Twinbrook Parkway  
Rockville, MD 20852-1790, USA 
Phone: +301-998-6811 
Fax: +301-816-8157 
E-mail: jg@usp.org 
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Julia C. HOWELL 
President J.C. Howell Consulting, LLC 
1681 Villa Rica Road, SW 
Powder Springs, Georgia 30127 
Phone: +770-439-6119 
Fax:  +770-439-7977 
E-mail: Jchowell1@aol.com 

Jeffrey C. MOORE 
Senior Scientific Associate; Food Ingredients U. S. 
Pharmacopeia 
USP Headquarters 
12601 Twinbrook Parkway  
Rockville, MD 20852-1790 
Phone: +301-816-8288 
Fax: +301-816-8373 
E-mail: jm@usp.org 

Doreen CHEN-MOULEC 
International Issues Analyst 
U.S. Codex Office 
Food Safety Inspection Service 
United States Department of Agriculture 
Rm 4865 
South Building 
1400 Independence Av. SW 
Washington, DC 20250, USA 
Phone: +202 720-4063 
Fax: +202-720-3157 
E-mail:  doreen.chen-moulec@fsis.usda.gov 

Daniel FOLMER 
Review Chemist 
Division of Petition Review 
Office of Food Additive Safety, (HFS-265) 
Center for Food Safety and Applied Nutrition 
Food and Drug Administration 
5100 Paint Branch Parkway 
College Park, MD 20740, USA 
Phone:  + 301 436-1274 
Fax: + 301 436-2972 
E-mail: daniel.folmer@fda.hhs.gov 

Mari KIRRANE 
Alcohol & Tobacco Tax & Trade Bureau (TTB) 
Wine Technical Advisor 
221 Main Street, Suite 1340 
San Francisco, CA 94105, USA 
Phone: +415-625-5793 
Fax: +415-625-5781 
E-mail: mari.kirrane@ttb.gov 

Pierre KIRSCH 
Scientific and Regulatory Advisor 
Avenue du Pesage 18/13 
1050 Brussels, Belgium 
Phone: +32 473974002 
E-mail: kirsch@skynet.be 

Sean TAYLOR 
Scientific Director 
International Association of Color Manufacturers 
The Roberts Group, LLC 
1620 I Street NW, Suite 925 
Washington, DC 20006, USA 
Phone: 202-331-2328 
E-mail: staylor@therobertsgroup.net 

Uzbekistan 
Ouzbékistan 
Uzbekistán 

Bakhodir RAKHIMOV 
Leading Expert 
Central Administrative Board Sanitary-Epidemiological 
Supervision 
Ministry of Health Republic of Uzbekistan 
12, Navoi Str. 
Tashkent, Uzbekistan 
Phone: +998974454142 
Fax: +998712441041 
E-mail: rakhimov@med.uz 

INTERNATIONAL GOVERNMENTAL 
ORGANIZATIONS 
ORGANIZATIONS GOUVERNEMENTALES 
INTERNATIONALES 
ORGANIZACIONES GUBERNAMENTALES 
INTERNACIONALES 

Food and Agriculture Organization of the United 
Nations (FAO)  

Annika WENNBERG  
Senior Officer 
FAO Joint Secretary to JECFA  
Viale delle Terme di Caracalla 
00153 Rome, Italy 
Phone：+39 06 57053283 
Fax: +39 06 57054593 
E-mail: annika.wennberg@fao.org 

World Health Organization (WHO) 

Angelika TRITSCHER 
Scientist 
WHO Joint Secretary to JECFA 
Avenue Appia 20 
1211 Geneva, Switzerland 
Phone: +41 22 791 3569 
Fax: +41 22 791 4848 
E-mail: tritschera@who.int 

Myoengsin CHOI 
Scientist 
Avenue Appia 20 
1211 Geneva, Switzerland 
Phone: +41 22 791 1523 
Fax: +41 22 791 4848 
E-mail: choim@who.int 

Gerald MOY 
GEMS/Food Manager 
Avenue Appia 20 
1211 Geneva, Switzerland 
Phone: +41 22 791 3698 
Fax: +41 22 791 4807 
E-mail: moyg@who.int 
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INTERNATIONAL NON-GOVERNMENTAL 
ORGANIZATIONS 
ORGANIZATIONS NON-GOUVERNEMENTALES 
INTERNATIONALES 
RGANIZACIONES INTERNACIONALES NO 
GUBERNAMENTALES 

AIDGUM (International Association for the 
Development of Natural Gums) 

Gontran DONDAIN 
President 
119 Chemin de Croisset 
Rouen 76723, France 
Phone: 33 2 32 83 18 18 
Fax: 33 2 32 83 19 19 
E-mail: gdondain@cniworld.com 

John LUPIEN 
Professor 
119 Chemin de Croisset 
Rouen 76723, France 
Phone : 33 2 32 83 18 18 
Fax: 33 2 32 83 19 19 
E-mail: john@jrlupien.net 

AMFEP (Association of Manufacturers and 
Formulators of Enzyme Products) 

Mette Marie LADEGAARD 
Regulatory Affairs Manager 
Novozymes a/s, Krogshoejvej 36 
DK-2880 Bagsvaerd, Denmark 
Phone : +45 4446 3073 
Fax: + 4498 4647 
E-mail: mml@novozymes.com 

Danielle PRAANING 
Regulatory Affairs 
DSM Nutritional Products 
P.O. Box 1, 2600 MA Delft 
The Netherlands 
Phone : +31 15 2793960 
Fax: + 31 15 2793614 
E-mail: danielle.praaning@dsm.com 

Melvyn COOK 
Director 
Regulatory Affairs 
Boulevard St-Michel 77-79 
B-1040 Brussels, Belgium 
Phone : +44 1672 517 777 
Fax: + 44 1672 517 778 
E-mail: melvyn.cook@danisco.com 

BIOPOLYMER International 

Jean-Claude ATTALE 
Regulatory Affairs Director 
CARGILL – 18/20 rue des Gaudines – B.P. 8215 
F - 78108 Saint Germain-en-Laye CEDEX, France 
Phone : + 33 1 30 61 37 41 
Fax: + 33 1 39 04 67 99 
E-mail: jean-claude_attale@cargill.com 

CEFIC (European Chemical Industry Council) 

Marc VERMEULEN 
Cefic Director Foodchain and Protection 
Av. E. Van Nieuwenhuyse 4 
1160 Brussels, Belgium 
Phone: 00 32 2 676 74 46 
Fax: 00 32 2 676 73 59 
E- mail: mve@cefic.be 

CEFS (Comité Européen des Fabricants de Sucre) 

Camille PERRIN 
CEFS Scientific & Regulatory Affairs Manager 
182 avenue de Tervuren 
Brussels, Belgium 
Phone: +32 2 762 0560 
Fax: +32 2 771 00 26 
E- mail: camille.perrin@cefs.org 

CIAA (Confederation of the Food and Drink Industries 
of the E.U.) 

Michael KNOWLES 
Group SRA Director Coca-Cola European Union Group 
Avenue des Arts 43 
1040 Brussels, Belgium 
Phone: +32-2-5592710 
Fax: +32-2-5592378 
E-mail : mknowles@eur.ko.com 

EFEMA (European Food Emulsifier Manufacturers' 
Association) 

Lisa JENSEN 
Regulatory Affairs Manager 
Edwin Rahrs Vej 38 
8220 Brabrand, Denmark 
Phone: +4589435123 
Fax: +4586255169 
E- mail: lisa.jensen@danisco.com 

Huub SCHERES 
Director, Corporate Regulatory Affairs 
Danisco , Genencor International BV 
2333 CN Leiden, Netherlands 
Phone: +31 (0) 71568 6168 
Fax: +31 (0) 71568 6169 
E- mail: huub.scheres@danisco.com 

ETA (Enzyme Technical Association) 

Michael AUERBACH 
Senior Science Advisor, Regulatory Affairs 
Danisco A/S 
565 Taxter Road-Suite 590 
Elmsford, New York 10523, USA 
Phone: 914-260-6014 
Fax: 914-592-1407 
E-mail: michael.auerbach@danisco.com 
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EWF (European Wax Federation) 

Alexandra HADJIYIANNI 
Secretary General 
165 Boulevard Du Souverain 
1160 Brussels, Belgium 
Phone: +32-2-566 91 31 
Fax: +32-2-566 91 11 
E- mail: alexandra.hadjiyianni@wax.org 

IADSA (International Alliance of Dietary/Food 
Supplement Associations) 

Peter BERRY OTTAWAY 
Technical Advisor 
Rue de L' Association 50 
1000 Brussels, Belgium 
Phone: +32 2 2091155 
Fax: +32 2 223 30 64 
E- mail: secretariat@iadsa.be 

Grace LEE 
Regulatory Adviser 
Rue de L' Association 50 
1000 Brussels, Belgium 
Phone: +32 2 2091155 
Fax: +32 2 223 30 64 
E- mail: secretariat@iadsa.be 

IAI (International Aluminium Institute) 

Ian ARNOLD 
Health Consultant 
Physician – Consultant in Occupational and Environmental 
Health 
627 Kochar Drive 
Ottawa, Ontario, K2C4H2, Canada 
Phone : +1 613 228 3054 
E- mail: imfarnold@ca.inter.net 

ICA (International Cooperative Alliance) 

Toshiyuki HAYAKAWA 
Staff of Safety Policy Service, Japanese Consumers’ 
Co-operative Union 
CO-OP PLAZA, 3-29-8, Shibuya 
Tokyo 150-8913, Japan 
Phone: +81-3-5778-8109 
Fax: +81-3-5778-8031 
E- mail: toshiyuki.hayakawa@jccu.coop 

Kazuo ONITAKE 
Head of Unit, Safety Policy Service, Japanese Consumers’ 
Co-operative Union 
CO-OP PLAZA, 3-29-8, Shibuya 
Tokyo 150-8913, Japan 
Phone :+81-3-5778-8109 
Fax: +81-3-5778-8031 
E- mail: kazuo.onitake@jccu.coop 

ICA (International Confectionary Association) 

Alison BODOR 
Vice President, Scientific and Regulatory Affairs 
8320 Old Courthouse Rd, Suite 300 
Vienna, VA 22182, USA 
Phone: 703 790 5750 
Fax: 703 790 5752 
E- mail: alison.bodor@candyusa.com 

ICBA (International Council of Beverages Associations) 

Paivi JULKUNEN 
Chair, ICBA Committee for Codex 
International Council of Beverages Associations (ICBA) 
3-3-3 Nihonbashi-Muromachi Chuo-Ku, 103-0022 
Tokyo, Japan 
Phone : +81 3 3270 7300 
Fax: +81 3 3270 7306 
E- mail: pjulkunen@na.ko.com 

ICGA (International Chewing Gum Association) 

Jean SAVIGNY 
General Counsel 
Attorney 
c/o Keller and Heckman, 523 Avenue Louise 
1050 Brussels, Belgium 
Phone: +32 2 645 50 71 
Fax: +32 2 645 50 50 
E- mail: savigny@khlaw.be 

Christophe LEPRETRE 
Manager 
c/o K&H, Avenue Louise, 523 
B-1050 Brussels, Belgium 
Phone: +32 2 645 50 60 
Fax: +32 2 645 50 50 
E- mail: information@gumassociation.org 

Thomas VOLLMUTH 
Director, Scientific and Regulatory Affairs 
1132 W. Blackhawk St. 
Chicago, IL 60622, USA 
Phone : 312-794-6024 
Fax: 312-794-6162 

ICGMA (International Council of Grocery 
Manufacturers Associations) 

James HOW 
Asia Regional Director, Food Safety & Regulatory Affairs 
Capital Mansion, 21-05, 6 Xinyuan Nanlu 
Beijing, China 
Phone : +86 10 84866 3191 ext 3823 
Fax: +86 10 8486 3868 
E- mail: james_how@cargill.com 

Peggy ROCHETTE 
Sr. Director International Affairs 
Grocery Manufacturers Association 
1350 I Street NW 
Washington, DC, USA 
Phone: 202 639-5921 
Fax: 202 639-5932 
E- mail: prochette@gmaonline.org 

IDF (International Dairy Federation) 

Aurélie DUBOIS 
Standards Officer 
Food Science Engineer 
80 Boulevard Auguste Reyers 
Brussels, Belgium 
Phone: +3227068645 
Fax:  +3227330413 
E- mail: adubois@fil-idf.org 
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Allen SAYLER 
Vice-President 
Regulatory Affairs & International Standards International 
Dairy Foods Association (IDFA) 
Dairy Sanitarian 
1250 H Street NW, Suite 900 
Washington, DC 20005, USA 
Phone :+1 202 220 3544 
Fax: +1 202 331 7820 
E- mail: asayler@idfa.org 

IFAC (International Food Additives Council) 

Lyn O’Brien NABORS 
President 
IFAC  
1100 Johnson Ferry Road – Suite 300 
Atlanta, Georgia 30342, U.S.A. 
Phone : 1 404 252-3663 
Fax: 1 404 252-0774 
E-mail: lnabors@kellencompany.com 

Cloris TIAN 
Regulatory Affairs Manager 
Shanghai Colorcon 
688 Chungdong Road 
Shanghai, China 
Phone : 86 21 5442 2222 
Fax: 86 21 5442 2229 
E-mail: ctian@colorcon.com 

Christopher DEMERLIS 
Manager, Regulatory Affairs for Colorcon, Inc. 
415 Moyer Boulevard 
West Point, Pennsylvania 19486, USA 
Phone : 1 215 661 2766 
Fax: 1215 661 2366 
E-mail: cdemerlis@colorcon.com 

Russell KEMP 
Vice President, Research & Development 
259 Prospect Plains Road 
Cranbury, NJ 08512, USA 
Phone:  (1) 609-366-1222 
Fax: (1) 609-366-1353 
E- mail: russell.kemp@innophos.com 

Alfons WESTGEEST 
Managing Partner, Kellen Company 
Association Management 
Avenue Marcel Thiry 204 
Brussels, Belgium 
Phone:322 664 9610 
Fax: 322 774 9690 
E- mail: awestgeest@kelleneurope.com 

IFT (Institute of Food Technologists) 

Rodney GRAY  
Vice President Regulatory Affairs 
Martek Biosciences Corporation 
6480 Dobbin Road 
Columbia MD 21045, USA 
Phone: 1 443 542 2327 
Fax: 1 410 740 2985 
E- mail: rgray@martek.com 

Gloria BROOKS-RAY 
Advisor, Codex and International Regulatory Affairs 
Exponent® Food and Chemicals Practice  
P.O. Box 97 
Mountain Lakes, NJ 07046, USA 
Phone: +1 973-334-4652 
E-mail: gbrooksray@exponent.com 

IFU (International Federation of Fruit Juice Producers) 

Hany FARAG 
Vice-chairman, Commission for Legislation 
VP, Quality and Regulatory Affairs 
23, Boulevard des Capucines 
Paris, France 
Phone: + 33 1 47 42 82 80 
Fax: + 33 1 47 42 82 81 
E- mail: ifu@ifu-fruitjuice.com 

IGTC (International Glutamate Technical Committee) 

Katsuya SEGURO 
Scientific Advisor 
15-1 Kyobashi 1-Chome, Chuo-ku 
Tokyo, Japan 
Phone: +81-3-5250-8678 
Fax: +81-3-5250-8403 
E-mail: katsuya-seguro@ajinomoto.com 

ILSI (International Life Sciences Institute)  

Barry ZOUMAS 
Chairman, ILSI 
205 Armsby Building 
University Park, PA 16802, USA 
Phone: 814-863-2847 
E-mail: bzoumas@psu.edu 

IOFI (International Organization of the Flavor 
Industry) 

Thierry CACHET 
Scientific Director 
Avenue Des Arts 6 
1210 Brussels, Belgium 
Phone :+32 2 214 20 50 
Fax: +32 2 214 20 69 
E- mail:secretariat@iofiorg.org 

ISA (International Sweeteners Association) 

Robert PETERSON 
VP Regulatory Affairs 
Tate and Lyle 2200 E.Eldorado St. 
Decatur, USA 
Phone : 217-421-2189 
Fax: 217-421-4507 
E- mail: robert.peterson@tateandlyle.com 

Frances HUNT 
Secretary General, ISA 
9, avenue des Gaulois, 1040 
Brussels, Belgium 
Phone : +32 2 736 53 54 
Fax: +32 2 732 34 27 
E- mail: isa@ecco-eu.com 
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ISDI (International Special Dietary Foods Industries) 

Amandine DEVERGIES 
Scientific & Regulatory Affairs 
194 rue de Rivoli 
Paris, France 
Phone :+ 33 1 53 45 87 87 
Fax:  + 33 1 53 45 87 80 
E- mail: andree.bronner@isdifederation.org 

Margaret CREEDON 
194 rue de Rivoli 
Paris, France 
Phone: + 33 1 53 45 87 87 
Fax:+ 33 1 53 45 87 80 
E- mail: andree.bronner@isdifederation.org 

Marinalg International (World Association of Seaweed 
Processors) 

Eunice CUIRLE 
Manager, Global Regulatory Affairs for FMC Biopolymer 
Avenue Brugmann 12A-Box 12 
1060 Brussels, Belgium 
Phone :32(0)2 538 38 25 
Fax: 32(0)2 538 38 26 
E- mail: marinalg@marinalg.org 

NATCOL (Natural Food Colours Association) 

Mary O’CALLAGHAN 
Secretary General NATCOL 
Food Regulatory Affairs 
NATCOL Secretariat, P.O. Box 3255 
Boycestown, Carrigaline, Co. Cork, Ireland 
Phone: +353 21 4919673 
Mob: +353 87 2433778 
Fax: +353 21 4919673 
E-mail: secretariat@natcol.org 

NHF (National Health Federation) 

Scott TIPS 
President of General Counsel 
P.O. Box 688 
Monrovia, California 91017, USA 
Phone : 1-626-357-2181 
Fax: 1-626-303-0642 
E- mail: sct@thenhf.com 

OFCA (Organisation des fabricants de produits 
cellulosiques alimentaires) 

George MANSVELD 
Manager Regulatory Affairs EMEA 
Veraartlaan 8 
Ryswyk, 2288GM, Netherlands 
Phone : +31 704134287 
Fax: +31 703902715 
E- mail: gmansveld@herc.com 

Chih Chien TSAO 
Manager Regulatory Affairs Asia/Pacific 
Veraartlaan 8 
Ryswyk, 2288GM, Netherlands 
Phone : +31 704134287 
Fax: +31 703902715 
E-mail: dtsao@herc.com 

SECRETARIAT 

Joint FAO/WHO Food Standards Programme (Codex 
Secretariat) 

Annamaria BRUNO 
Food Standards Officer 
FAO/WHO Food Standards Progamme,  
Viale delle Terme di Caracalla 
00153 Rome, Italy 
Phone: +39 06570 56254 
Fax: +39 06570 54593 
E- mail: annamaria.bruno@fao.org 

Masashi KUSUKAWA 
Food Standards Officer 
FAO/WHO Food Standards Progamme,  
Viale delle Terme di Caracolla 
00153 Rome, Italy 
Phone: +39 06 570 54796 
Fax: +39 06570 54593 
E- mail: masashi.kusukawa@fao.org 

Jeronimas MASKELIUNAS 
Food Standards Officer 
FAO/WHO Food Standards Progamme, 
Viale delle Terme di Caracalla 
00153 Rome, Italy 
Phone: +39 0657053967 
Fax: +39 06 57054593 
E- mail: jeronimas.maskeliunas@fao.org 

CCFA Secretariat (Chinese Secretariat) 

Xiumei LIU 
Professor 
National Institute of Nutrition and Food Safety, China CDC, 
MOH 
7 Panjiayuan Nanli, Chaoyang District 
Beijing 100021, China 
Phone: +86 10 67770158 
Fax: +86 10 67711813 
E- mail: xiumeiliu@ccfa.cc 
  xmliu01@yahoo.com 

Xuegui KAN 
Senior Consultant 
Ministry of Health 
No.1 Nanlu Xizhimenwai 
Beijing 100044 China 
Phone: +86 10 87768526 
Fax: +86 10 67711813 
E-mail: kanxuegui@ccfa.cc 

Jing TIAN 
Research Associate 
National Institute of Nutrition and Food Safety, China CDC, 
MOH 
7 Panjiayuan Nanli, Chaoyang District 
Beijing 100021, China 
Phone :+86 10 67791259 
Fax: +86 10 67711813 
E- mail: tianjing@ccfa.cc 
  tianjing960928@126.com 
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